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PREAMBULE 
 
 
WĂƐƐĞƌ�ĐŚĂƋƵĞ�ũŽƵƌ�ƋƵĞůƋƵĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ�ĞŶƐĞŵďůĞ͕�ƐƵƉƉŽƐĞ�ůĞ�ƌĞƐƉĞĐƚ�Ě͛ƵŶ�ĐŽĚĞ�ĚĞ�ĐŽŶĚƵŝƚĞ͘�WŽƵƌ�ĞŶ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�ƵŶĞ�ĐŽŶĐĞƉƚŝŽŶ�ĠǀŽůƵée 
ĚĂŶƐ�ůĞ�ƐĞŶƐ�ĚĞ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ƉůƵƚƀƚ�ƋƵĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƉƌĠƐĞŶĐĞ�ŝŵƉŽƐĠĞ͕�ĐĞ�ƉƌŽũĞƚ�ĚĞ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�Ă�ƉŽƵƌ�ĂŵďŝƚŝŽŶ�ĚĞ�définir 
de manière claire, précise et réfléchie, un certain nombre de règles qui régiront les relations sociales. 
Véritable outil de communication interne, le présent règlement facilitera ů͛ŝŶƚĠŐƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ŶŽƵǀĞĂƵǆ�ĂŐĞŶƚƐ͘�/ů�ĨĂǀŽƌŝƐĞ le positionnement 
de chacun sur son poste de travail, et vis-à-vis de ses collègues. 
 
Ce ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�Ɛ͛ĂƉƉƵŝĞ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ͘ 
 
A/ DEFINITION 
 
>Ğ�ƉƌĠƐĞŶƚ� ƌğŐůĞŵĞŶƚ� ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ� ĨŝǆĞ� ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ĚĞ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƋƵŝ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ�ĂƵ�ƐĞŝŶ�ĚĞƐ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ĚƵ�PETR conformément aux 
dispositions suivantes : 
 
*Titre III ʹ Livre II du Code du travail 
 
*Article 121-3 du Code pénal 
 
*Loi n° 84-594 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
 
*Décret n° 85-ϲϬϯ� ĚƵ� ϭϬ� ũƵŝŶ� ϭϵϴϱ�ŵŽĚŝĨŝĠ� ƌĞůĂƚŝĨ� ă� ů͛ŚǇŐŝğŶĞ� Ğƚ� ă� ůĂ� ƐĠĐƵƌŝƚĠ� ĚƵ� ƚƌĂǀĂŝů� ĂŝŶƐŝ� ƋƵ͛ă� ůĂ�ŵĠĚĞĐŝŶĞ� ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ� Ğƚ�
préventive dans la fonction publique territoriale 
 
�ͬ��,�DW��͛�WW>/��d/KE  
 
>Ğ�ƉƌĠƐĞŶƚ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�ĞƐƚ�ĚĞƐƚŝŶĠ�ă�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞƌ�ĂƵǆ�ĂŐĞŶƚƐ�contractuels du PETR. >ĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ĐĞ�ƌğŐůĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ�
à toute personne qui exécute un travail au sein du PETR, ƋƵ͛ĞůůĞ soit liée ou non par un contrat de travail avec celui-ci, y compris les 
stagiaires ĚĞƐ�ĠĐŽůĞƐ�Ğƚ�ůĞƐ�ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞƐ�ĞǆƚĠƌŝĞƵƌĞƐ͘��ĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ĞŵƉůŽŝƐ�ĚĞ�ĚƌŽŝƚ�ƉƌŝǀĠ͘ 
 
WŽƵƌ� ƋƵ͛ŝů� ƐŽŝƚ� ĐŽŶŶƵ� ĚĞ� ƚŽƵƐ͕� ůĞ� ƉƌĠƐĞŶƚ� ƌğŐůĞŵĞŶƚ� Ğst notifié individuellement à chaque agent, notamment au moment du 
recrutement. 
 
C/ D/^���E�VhsZ��  
 
Ce règlement entrera en vigueur au premier jour du mois succédant au vote en conseil syndical, soit le 1 novembre 2018 
 
Un exemplaire du règlement est remis à chaque agent employé par la collectivité qui en accuse réception et lecture. Dès ce moment, le 
règlement est opposable. 
 
dŽƵƚĞ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ƵůƚĠƌŝĞƵƌĞ�ƌĠƐƵůƚĂŶƚ�Ě͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶƐ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ŽƵ�ůĠŐŝƐůĂƚŝǀĞs interviendra de plein droit sans besoin de modifier le 
présent règlement. 
 
Toute autre modification ultérieure ou tout retrait sera soumis à la commission RH et au vote du bureau. 
 

Tous les documents et courriers entre les agents et la direction/autorité territoriale pourront être faits de manière dématérialisée. Les 
mails devront être adressés avec un accusé de réception. Une signature électronique de chaque agent sera définie et validée entre 
ů͛ĂŐĞŶƚ͕�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�Ğƚ�ůĂ�ĚŝƌĞĐƚŝŽŶ͘ 
Les agents devront prendre en compte un temps tampon de 2 jours nécessaires au traitement de leur demande, les demandes « du jour 
au lendemain » devront être exceptionnelles. 

 
M. le Président du PETR, Monsieur le Vice-président en charge des ressources humaines et Madame la Directrice sont chargés de veiller 
au respect des dispositions du présent  règlement. 
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PREMIERE PARTIE : ORGANISATION DU TRAVAIL 
 
 

>͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƉĞƌŵĞƚ�ĚĞ�ƌĠƉĂƌƚŝƌ͕�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ĚŝĨĨĠƌĞŶĐŝĠĞ͕�ƐĞůŽŶ�ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ͕�ůĞƐ�ďĞƐŽŝŶƐ�ĚƵ service ou le 
ƐŽƵŚĂŝƚ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ͕�ůĞ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĂŶƐ�ůĂ�ũŽƵƌŶĠĞ͕�ůĂ�ƐĞŵĂŝŶĞ͕�ůĞ�ŵŽŝƐ�ŽƵ�ů͛ĂŶŶĠĞ͘ 
 
 

I .  LES TEMPS DE PRESENCE DANS LA COLLECTIVITE  

 
Article 1 : Durée annuelle du temps de travail effectif 
 

>Ă� ĚƵƌĠĞ� ĚƵ� ƚƌĂǀĂŝů� ĞĨĨĞĐƚŝĨ� Ɛ͛ĞŶƚĞŶĚ� ĐŽŵŵĞ� ůĞ� ƚĞŵƉƐ� ƉĞŶĚĂŶƚ� ůĞƋƵĞů� ůĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ƐŽŶƚ� ă� ůĂ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ� Ğƚ� ĚŽŝǀĞŶƚ� ƐĞ�
conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 
 
La durée maximale annuelle, hors heures supplémentaires, est de 1607 heures (1600 heures + 7 heures Journée de solidarité).  
 
>Ğ�ĚĠĐŽŵƉƚĞ�ĚĞƐ�ϭϲϬϳ�Ś�Ɛ͛ĠƚĂďůŝƚ�ĐŽŵŵĞ�ƐƵŝƚ : 
 

9 EŽŵďƌĞ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ : 365 jours (A) 
9 Nombre de jours non travaillés : 137 jours (B) 

o Repos hebdomadaire : 104 jours (52x2) 
o Congés annuels : 25 jours (5x5) 
o Jours fériés : 8 jours (forfait) 

9 Nombre de jours travaillés : (A) ʹ (B) : 228 jours 
9 Calcul de la durée annuelle : 228 jours x 7 h = 1596 h arrondi à : 1600 heures 
9 Journée de solidarité : 7 heures  

 
Décompte du travail effectif : 
 

TEMPS INCLUS TEMPS EXCLUS 

x Le temps passé par l'agent en service  
x Le temps passé en mission (visée par la hiérarchie au préalable par le biais de 

ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶͿ� 
x Le temps de déplacements professionnels entre le domicile de l'agent et un 

lieu de travail désigné par son employeur, autre que son lieu de travail 
habituel  

x Le temps de trajet entre deux postes de travail pour les agents itinérants  
x Le temps de formation  inclus le temps de trajet  
x Les absences liées au droit syndical  
x La pause de 20 minutes au-delà de 6h de travail effectif en continu  
x Les périodes de congés maternité, paternité ou adoption  
x Les congés pour participer à des organisations de jeunesse et d'Education 

populaire, des fédérations, et des associations sportives et de plein air  
x Les autorisations spéciales d'absence  
x >Ğ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞƐ�ǀŝƐŝƚĞƐ�ŵĠĚŝĐĂůĞƐ�Ğƚ�ůĞ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂũĞƚ�ƉŽƵƌ�Ɛ͛Ǉ�ƌĞŶĚƌĞ  
x Le temps de réunions 

x Le temps passé en congés annuels  
x Les périodes de congés maladie, congés 

pour accident de service ou maladies 
professionnelles  

x Les déplacements nécessaires à l'exercice 
des fonctions (domicile - lieu de travail 
habituel)  

x La pause méridienne  
x >ĞƐ� ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ� Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ� ƉŽƵƌ�

convenances personnelles 

 
Article 2 : Journée de solidarité 
 

>Ă�ũŽƵƌŶĠĞ�ĚĞ�ƐŽůŝĚĂƌŝƚĠ�ĚĞƐƚŝŶĠĞ�ĂƵ�ĨŝŶĂŶĐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ĨĂǀĞƵƌ�ĚĞ�ůΖĂƵƚŽŶŽŵŝĞ�ĚĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ąŐĠĞƐ�ŽƵ�ŚĂŶĚŝĐĂƉĠĞƐ�Ɛ͛ĂƉplique 
à tout agent, titulaire, stagiaire, contractuel de droit public ou privé.  
 

Il ĐŽŶǀŝĞŶƚ�Ě͛ŝŶƐƚĂƵƌĞƌ�ĐĞƚƚĞ�ũŽƵƌŶĠĞ�ĚĞ�ƐŽůŝĚĂƌité lors : 
- Ě͛ƵŶ jour férié précédemment chômé ;ă�ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ�ĚƵ�ϭĞƌ�ŵĂŝͿ ; 
- ŽƵ�ĚĞ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ jour RTT ou de congés annuels ; 
- ou en rajoutant, sur 7 jours, 1 heure par jour pour les agents qui travaillent sur un cycle de 35 heures ; 
- ou toute autre modalité permettant le travail Ě͛ƵŶ�ũŽƵƌ�ƉƌĠĐĠĚĞŵŵĞŶƚ non travaillé. Exemple pour les agents travaillant sur 4 jours de 
travailler un jour réputé non travaillé. 
 

Pour les agents à temps partiel ou à temps non complet, cette journée de solidarité sera proratisée en fonction de leurs obligations 
hebdomadaires. 
 

Les agents travailleront donc un jour de plus sans rémunération supplémentaire.  
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Article 3 : Temps de travail hebdomadaire 
 

La durée légale du temps de travail dans la fonction publique est de 35 heures par semaine, pour un agent à temps complet. 
dŽƵƚĞĨŽŝƐ͕�ĞŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐǇĐůĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĐŚŽŝƐŝ�ƉĂƌ�ů͛ĂŐĞŶƚ, la durée hebdomadaire de travail pourra être portée ũƵƐƋƵ͛ă�ϯϴ heures pour 
un emploi à temps complet et à temps plein et sera alors ĐŽŵƉĞŶƐĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ŽĐƚƌŽŝ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�;ZddͿ͘ 
 
La réglementation comporte des garanties minimales encadrant les possibilités de modulation de la durée hebdomadaire de travail : 
- en tenant compte des heures supplémentaires, la durée de travail hebdomadaire ne peut dépasser 48 h au cours d'une même 
semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives.  
-les agents ont droit à un repos hebdomadaire de 35 heures consécutives comprenant en principe le dimanche.  
 
Seules deux situations précises permettent de déroger à ces garanties minimales : 
- en cas de circonstances exceptionnelles, par décision du autorité hiérarchique ou territoriale et pour une durée limitée,  
- lorsque l'objet du service public l'exige, notamment pour les agents affectés à la protection des personnes et des biens, dans les 
conditions définies par décret. 
 

>͛ŽƌŐĂŶĞ délibérant peut créer des postes à temps non complet. Les agents nommés sur ces postes sont employés pour la durée 
hebdomadaire fixée par délibération de ů͛ŽƌŐĂŶĞ délibérant. La durée annuelle de travail effectif Ě͛ƵŶ agent à temps non complet est 
égale à la durée précitée multipliée par leur ƚĂƵǆ�Ě͛ĞŵƉůŽŝ�;ĞǆƉƌŝŵĠ�ĞŶ�ĨƌĂĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚĞŵƉƐ�ĐŽŵƉůĞƚ�͗�y�ͬ�ϯϱğŵĞƐ�ĞŶ� fonction du cadre 
Ě͛ĞŵƉůŽŝƐͿ͘  
 
Article 4 : Horaires en vigueur dans la collectivité 
 

4.1 La durée de travail  
La durée quotidienne du travail ne doit pas dépasser 10 heures et une amplitude maximale de la journée de travail limitée à 12 heures. 
Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre période de sept heures 
consécutives comprises entre 22 heures et 7 heures. 
>ĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞŶƚ�Ě͛ƵŶ�ƌĞƉŽƐ�ŵŝŶŝŵƵŵ�ƋƵŽƚŝĚŝĞŶ�ĚĞ�ϭϭ�ŚĞƵƌĞƐ�ĞŶƚƌĞ�Ϯ�ũŽƵƌƐ�ĐŽŶƐĠĐƵtifs de travail sauf dérogation particulière. 
hŶĞ�ƉĂƵƐĞ�Ě͛ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ϮϬ�ŵŝŶƵƚĞƐ�ĞƐƚ�ĂĐĐŽƌĚĠĞ�ƉĂƌ�ƚƌĂŶĐŚĞ�ĚĞ�ϲ�ŚĞƵƌĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĐŽŶƚŝŶƵ͘ 
 
4.2 Les horaires appliqués 
La collectivité applique les horaires individualisés. Le dispositif d'horaires individualisés ƉĞƌŵĞƚ� ă� ů͛ĂŐĞŶƚ� ĚĞ� ĐŚŽŝƐŝƌ� ƐĞƐ� ŚŽƌĂŝƌĞƐ� ĚĞ�
travail. Les agents ne sont alors pas tenus d'arriver et de quitter leur poste tous à la même heure.  
 
>Ğ�ƉůĂŶŶŝŶŐ�ŚŽƌĂŝƌĞ�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĞƐƚ�ĚĠĨŝŶŝ�ƉĂƌ�ůui-même ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ĂŶŶĠĞ�ĐŝǀŝůĞ�Ğƚ�ƐŽƵŵŝƐ�ă�ů͛ĂǀŝƐ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ compte tenu des 
nécessités du service.  �ĞƐ�ŚŽƌĂŝƌĞƐ�ƐŽŶƚ�ƌĠǀŝƐĂďůĞƐ�ĚĞ�ŵĂŶŝğƌĞ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞ�ƐƵƌ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ŽƵ�ĚĞ�ƐĂ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝĞ͕�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�
ĚĞƐ�ŶĠĐĞƐƐŝƚĠƐ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�ŽƵ�ĚĞƐ�ďĞƐŽŝŶƐ�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ͘ 
 
Les horaires de prise de poste sont minimum 7H30. Les horaires de sortie de poste sont au maximum 19H00. 
Ils peuvent être dérogés sur autorisation de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ et pour besoin de service, comme pour des réunions ou des 
déplacements. 
 
4.3 LĞ�ƌĞƉŽƌƚ�Ğƚ�ůĞ�ůŝƐƐĂŐĞ�Ě͛ŚŽƌĂire 
Les agents ont la possibilité en cas de besoin et sur accord de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ ĚĞ�ƌĞƉŽƌƚĞƌ� ůĞƵƌ�ŚĞƵƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƐĞŵĂŝŶĞ�ƐƵƌ� ů͛autre 
dans un cadre mensuel. Le nombre d'heures pouvant être reportées d'une semaine à une autre est fixé à 5 heures maximum. En cas de 
cumul, le nombre maximal d'heures pouvant être reportées dans le cadre mensuel est fixé à 15.  
Les heures reportées par choix du salarié ne sont ni comptées, ni rémunérées en heures supplémentaires, mais une validation ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
territoriale est impérative.  
 
Pour les agents à temps plein, un lissage des horaires mensuels pourra avoir lieu en cas de besoin de service et avec accord de l͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
territoriale ;  
Pour les agents à temps partiel, il est nécessaire de garder le temps de travail défini par arrêté (hebdomadaire ou mensuel) et en cas de 
besoin de service de lisser les horaires sur la semaine, ou le mois ;  
 
Pour le report ou le lissage des horaires, les horaires seront alors modifiés sur proposition de l͚ĂŐĞŶƚ�Ğƚ�accord de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ 
en amont de la mise en place des horaires modifiés. 
Au de là de 5 heures de report ou de lissage, les heures de dépassement seront considérées comme des heures supplémentaires ou 
complémentaires. (Cf articles 6 et 7) 
 

4.4 La pause méridienne 
hŶĞ�ƉĂƵƐĞ�ŵĠƌŝĚŝĞŶŶĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĚĞŵŝĞ�ŚĞƵƌĞ�ĞƐƚ�ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠĞ͘�>Ğ�DŝŶŝƐƚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�&ŽŶĐƚŝŽŶ�WƵďůŝƋƵĞ�ƌĂƉƉĞůůĞ�ƋƵĞ�ůĂ�ƉĂƵƐĞ�ŵĠƌŝĚŝĞŶŶĞ� (le 
temps de repas) ne peut être incluse dans le temps de travail effectif que si les agents sont pendant celle-ci « à la disposition de leur 
employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles ». Ainsi, la pause 
ŵĠƌŝĚŝĞŶŶĞ� ŶĞ� ƐĞƌĂ� ĐŽŶƐŝĚĠƌĠĞ� ĐŽŵŵĞ� ƚĞŵƉƐ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů� ĞĨĨĞĐƚŝĨ� ƋƵĞ� Ɛŝ� ů͛ĂŐĞŶƚ� Ă� ůĂ� ƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ� ĚĞ� Ɛ͛ĂďƐĞŶƚĞƌ� ĚĞ� ƐŽŶ lieu de travail, 
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notamment pour déjeuner, y compris dans un lieu de restauration collective mis à la disposition des agents. En cas de déplacement et 
ůŽƌƐƋƵĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĞƐƚ�ƌĠƵŶŝŽŶ, la pause repas est incluse dans le temps de travail. 
 
4.5 Le planning mensuel 
En fin de mois, chaque agent notifie par mail à la direction et à ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͕�la complétude de son planning mensuel définitif 
prenant en compte les horaires réalisés, les congés, RTT et récupérations prises le cas échéant. 
 

 
Article 5 : Cycles de travail 
 

Le travail est organisé selon des périodes de références dénommées cycles de travail. Les horaires de travail sont définis à ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�ĚƵ�
cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle annuel.  
 

Il est mis en place trois cycles de travail hebdomadaires pour les agents du PETR. Chaque agent devra décider au plus tard au 1 
décembre N-ϭ�ůĞ�ĐǇĐůĞ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƋƵ͛ŝů�ĐŚŽŝƐŝƚ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�E�ƉĂƌŵŝ�ůĞƐ�ƚƌŽŝƐ�ƉƌŽƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�͗ 
 

Ö 1ère option : Avec RTT 
o possibilité n°1 : 37h/semaine sur 5 jours avec 12 jours RTT  
o possibilité n°2 :  38h/semaine sur 5 jours avec 18 jours RTT 

 
Ö 2ème option : 35h00 avec 3 possibilités sans RTT 

o possibilité n°1 : soit semaine de 4,5 jours, étant précisé que la ½ journée choisie doit être fixe 
ĐŚĂƋƵĞ�ƐĞŵĂŝŶĞ�ƐƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ĞŶƚŝğƌĞ ; 

o possibilité n°2 : alterner 4 jours une semaine et 5 jours la semaine Ě͛ĂƉƌğƐ͕ étant précisé que le jour 
Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĐŚŽŝƐŝ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ĨŝǆĞ�ƐƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ entière.  

o possibilité n°3 : soit semaine de 4 jours étant précisé que la journée choisie doit être fixe chaque 
ƐĞŵĂŝŶĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ͘ 
 

Ö 3ème option : 35h00 sur ϱ�ũŽƵƌƐ͘�/ů�Ŷ͛Ǉ�Ă�ĚŽŶĐ�ƉĂƐ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�Zdd͘ 
 

 

>Ă� ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ĞŶ� ĐŽƵƌƐ� Ě͛ĂŶŶĠĞ� ĚƵ� ĐǇĐůĞ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů� ƉĞƵƚ� ġƚƌĞ� ƐŽůůŝĐŝƚĠĞ� ƉĂƌ� ů͛ĂŐĞŶƚ� ƉĂƌ� ůĞ� ďŝĂŝƐ� Ě͛ƵŶ� ĐŽƵƌƌŝĞƌ� ũƵƐƚŝĨŝĂŶƚ� ĚĞ� ƐĞƐ�
motivations. 
Les jours fixes non travaillés peuvent être exceptionnellement ĚĠĐĂůĠƐ�ƐƵƌ�ĂĐĐŽƌĚ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�et pour besoin de service. 
 
Article 6 : Heures supplémentaires 
 

Le dépassement du cycle de travail constitue le seuil de déclenchement des heures supplémentaires. 
Les agents de la collectivité à temps complet peut être amené, dans le cadre de leur mission, à effectuer des heures supplémentaires, à 
la demande et sur autorisation de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ. Elles correspondent à une charge de travail exceptionnelle et ne sauraient être 
accordées pour effectuer des missions normales du service. 
Si accord, les heures supplémentaires seront récupérées, dans des conditions compatibles avec le bon fonctionnement et la continuité 
du service estimé par ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ et dans les 45 jours qui suivent. Toute heure non récupérée dans ce délai or besoin de 
ƐĞƌǀŝĐĞ͕�ƐĞƌĂ�ƉĞƌĚƵĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂŐĞŶƚ. Cependant, au regard des besoins du service elles pourront être reportées. 
hŶ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ĚĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚĞ�ƌĠĐƵƉĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞǀƌĂ�ġƚƌĞ�ƉƌŽĚƵŝƚ�ƉĂƌ�ů͛ĂŐĞŶƚ�Ğƚ�ǀĂůŝĚĠ�ƉĂƌ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ. 
 

Tous les dépasƐĞŵĞŶƚƐ� Ě͛ŚŽƌĂŝƌĞƐ͕� ĨĂŝƚƐ� ƉĂƌ� ů͛agent sans demande expresse ne seront pas comptés et ne donneront pas lieu à des 
ƌĠĐƵƉĠƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ŚĞƵƌĞƐ͘ 
 

De même les réunions, manifestations ou inaugurations auxquels le personnel du PETR se rend sans demande ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ 
ne seront pas comptabilisées comme du temps de travail et ne donneront donc pas lieu à des récupérations. 
 
Le temps de récupération est en principe égal à la durée des travaux supplémentaires effectués. Une majoration pour nuit, dimanche ou 
jours fériés peut être envisagée à hauteur de +50% 
 

Les ŚĞƵƌĞƐ� ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ� ŶĞ�ƉĞƵǀĞŶƚ� ġƚƌĞ� ĐŽŵƉĞŶƐĠĞƐ� ƐŽƵƐ� ĨŽƌŵĞ�Ě͛ƵŶ� ƌĞƉŽƐ� ĐŽŵƉĞŶƐĂƚĞƵƌ�ƋƵĞ�ĚĂŶƐ� ůĂ� ůŝŵŝƚĞ�ĚĞ� ĐĞ� ĐŽŶƚŝŶŐĞŶƚ�
mensuel de 25 heures par mois. Dès lors, des heures qui auraient le cas échéant, été effectuées au-delà du plafond ne peuvent donner 
lieu à ĂƵĐƵŶĞ�ĐŽŵƉĞŶƐĂƚŝŽŶ�ƐƚĂƚƵƚĂŝƌĞ͕�Ŷŝ�ƐŽƵƐ�ĨŽƌŵĞ�Ě͛ŝŶĚĞŵŶŝƚĠ͕�Ŷŝ�ĚĞ repos. 
>ĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛ŚĞƵƌĞƐ�ƐƵƉƉůĠŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ƐŽŶƚ�ă�ĞĨĨĞĐƚƵĞƌ�ƐƵƌ�ůĞ�ĚŽĐƵŵĞŶƚ�ƉƌĠǀƵ�ă�ĐĞƚ�ĞĨĨĞƚ�Ğƚ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ĨĂŝƌĞ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ǀĂůŝĚation par 
ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ au préalable. Les heures supplémentaires ainsi validées doivent être transmises à la direction pour enregistrement 
ĂǀĂŶƚ�Ě͛ġƚƌĞ�ĞĨĨĞĐƚƵĠĞƐ͕�ƐĂƵĨ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ŝŵƉƌĠǀŝƐŝďůĞƐ͘ 
 
Article 7 : Heures complémentaires 
 

La durée de service des agents à temps non complet étant strictement définie dans la délibération, les travaux supplémentaires qui leur 
sont demandés doivent présenter un caractère exceptionnel. 
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En cas de dépassement du cycle de travail prévu, les agents à temps non complet effectuent alors des heures supplémentaires dans les 
mêmes conditions que les agents à temps complet. 
 
Article 8 : Temps partiel 
 
Les agents peuvent demander à travailler à temps partiel en dehors des cas prévus pour le temps partiel de droit. La collectivité par le 
biais de la Délibération 2017.025 a mis en place le temps partiel, voir en annexe pour les modalités Ě͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ͘  
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I I .  >�^�d�DW^��͛��^�E�����E^�>���K>>��d/s/d�  

 
Article 9 : Congés annuels et jours de fractionnement 
 

9.1 La Durée 
 

Les congés annuels sont un droit. 
>͛ĂŶŶĠĞ�ĚĞ�ƌĠĨĠƌĞŶĐĞ�ĞƐƚ�ů͛ĂŶŶĠĞ�ĐŝǀŝůĞ�ĚƵ�ϭĞƌ�ũĂŶǀŝĞƌ�ĂƵ�ϯϭ�ĚĠĐĞŵďƌĞ͘ 
La durée des congés annuels est de cinq fois les obligations hebdomadaires ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ.  
La durée du congé annuel se calcule en nombre de jours effectivement ouvrés et non en fonction de la durée hebdomadaire effective 
du service. 
 

Jours travaillés par semaine Nombre de jours de congés  
ă�ƉŽƐĞƌ�ƐƵƌ�ů͛ĂŶŶĠĞ 

4 jours 20 jours 
4,5 jours 22,5 jours  
5 jours  25 jours 

 
>Ă� ĚƵƌĠĞ� ĚĞƐ� ĐŽŶŐĠƐ� ĞƐƚ� ĠŐĂůĞ� ă� �ŝŶƋ� ĨŽŝƐ� ůĞƐ� ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ� ŚĞďĚŽŵĂĚĂŝƌĞƐ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů� ĚĞ� ů͛ĂŐĞŶƚ� ĂƵǆƋƵĞůƐ� Ɛ͛ĂũŽƵƚĞŶƚ� ϭ� ŽƵ� Ϯ� jours de 
ĨƌĂĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�ůŽƌƐƋƵĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ƵƚŝůŝƐĞ�ses congés annuels en dehors de la période du 1er mai N au 31 octobre N. 
 
Ainsi :  

x lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de ladite période est égal à 5, 6 ou 7 jours, il est attribué un jour de 
congés supplémentaires, 

x lorsque le nombre de jours de congés pris en dehors de ladite période est au moins égal à 8 jours, il est attribué 2 jours de 
congés supplémentaires. 

Exemple : Un agent travaillant 35h/semaine sur 5 jours aura droit à 25 jours de congés annuels (5x5) et Ɛ͛ŝů pose au moins 
8 jours de congés annuels en dehors de la période du 1er mai N au 31 octobre N, il aura droit à 2 jours de fractionnement 
supplémentaires͘��Ŷ�ƌĞǀĂŶĐŚĞ͕�ƵŶ�ĂŐĞŶƚ�ƚƌĂǀĂŝůůĂŶƚ�ϯϱŚ�ƐƵƌ�ϰ�ũŽƵƌƐ�Ŷ͛ĂƵƌĂ�ĚƌŽŝƚ�ƋƵ͛ă�ϮϬ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ĐŽŶŐĠƐ�ĂŶŶƵĞůƐ�;ϱǆϰͿ�Ğƚ�
ĠǀĞŶƚƵĞůůĞŵĞŶƚ�ă�ĚĞƵǆ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĞŵĞŶƚ�Ɛ͛ŝů�ƌĞƐƉĞĐƚĞ�ůĞƐ conditions. 

Remarque : Pour lĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĞĨĨĞĐƚƵĂŶƚ�ƵŶ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ŝƌƌĠŐƵůŝĞƌ�ŽƵ�ĚŽŶƚ�ůĞ�ŶŽŵďƌĞ�ĚĞ�ũŽƵƌƐ�ƚƌĂǀĂŝůůĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ƐĞŵĂŝŶĞ�Ŷ͛ĞƐƚ�
pas identique, la règle du décompte en jours ouvrés impose d'établir une moyenne hebdomadaire de travail (selon la 
jurisprudence CAA Marseille 96MA11322 du 28.12.1998 / M. B). 

Exemple : un agent qui travaille sur 35h00 en alternant une semaine à 4 jours et une semaine à 5 jours aura droit à 22,5 jours de congés 
annuels (la moyenne hebdomadaire de travail étant à 4,5, lorsque ů͛ŽŶ�ĂƉƉůŝƋƵĞ�ůĂ�ƌğŐůĞ�ĚĞ�ϱ�fois les obligations hebdomadaires, cela 
nous donne bien 22,5 jours de congés annuels). >͛ĂŐĞŶƚ posera donc 4 jours Ɛ͛ŝů pose en congés annuels une semaine où il était censé 
ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ�ϰ�ũŽƵƌƐ�Ğƚ�ƉŽƐĞƌĂ�ϱ�ũŽƵƌƐ�Ɛ͛ŝů�ƉŽƐĞ�ĞŶ�ĐŽŶŐĠƐ�ĂŶŶƵĞůƐ�ƵŶĞ�ƐĞŵĂŝŶĞ�Žƶ�ŝů était censé travailler 5 jours. 
 
Les agents qui n'exercent pas leur fonction sur la totalité de la période de référence, ont droit à un congé annuel dont la durée est 
calculée au prorata de la durée de services accomplis. Le nombre de jours obtenu est arrondi à la demi-journée immédiatement 
supérieure. 
Exemple : une prise de fonction à temps plein le 1er juin donne droit à 25 x (7 / 12) = 14.58 soit 15 jours 
 
9.2 La base de calcul  
 
Sont considérés comme service accompli pour la détermination des droits aux congés annuels et selon la législation : 
x Tous les congés de maladie (ordinaire, de longue maladie, de longue durée, pour accident ou maladie imputable au service), 
x Le congé de maternité, paternité ou Ě͛ĂĚŽƉƚŝŽŶ͕ 
x Le congé de solidarité familiale, 
x Les congés de formation : congé de formation professionnelle, congé pour VAE, congé pour bilan de compétences, congés pour 
formation syndicale, 
x Les cŽŶŐĠƐ�ƉŽƵƌ�ƐŝĠŐĞƌ�ĂƵƉƌğƐ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƐƐŽĐŝĂƚŝŽŶ�ŽƵ�Ě͛ƵŶĞ mutuelle, 
x >ĞƐ�ƉĠƌŝŽĚĞƐ�Ě͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ militaire 

 
�Ŷ� ƌĞǀĂŶĐŚĞ͕� ů͛ĂŐĞŶƚ� Ŷ͛ĂĐƋƵŝğƌĞ� ƉĂƐ� ĚĞ� ĚƌŽŝƚ� ă� ĐŽŶŐĠ� ĂƵ� ƚŝƚƌĞ� ĚĞƐ� ƉĠƌŝŽĚĞƐ� ƉĞŶĚĂŶƚ� ůĞƐƋƵĞůůĞƐ� ŝů� Ŷ͛ĞǆĞƌĐĞ� ĞĨĨĞĐƚŝǀĞŵĞŶƚ� ƉĂƐ� Ɛes 
ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͕�ƚĞůůĞƐ�ƋƵĞ�ůĞƐ�ƉĠƌŝŽĚĞƐ�ĚĞ�ƐƵƐƉĞŶƐŝŽŶ�Ğƚ�Ě͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͘ 
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Cas particuliers 
x Pour les agents ĞǆĞƌĕĂŶƚ�ƵŶ�ƚĞŵƉƐ�ƉĂƌƚŝĞů�ŽƌŐĂŶŝƐĠ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĐĂĚƌĞ�ŚĞďĚŽŵĂĚĂŝƌĞ�ŽƵ�ƋƵŽƚŝĚŝĞŶ͕�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ de ces principes ne 
soulève pas de difficulté. 
Exemple : ^ŝ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ƚƌĂǀĂŝůůĞ�ă�ϴϬй�Ğƚ�ƋƵ͛ŝů�ŶĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞ�ƉĂƐ�ůĞ�ŵĞƌĐƌĞĚŝ�ƚŽƵƚĞƐ�ůĞƐ�ƐĞŵĂŝŶĞƐ�͗�ϱǆϰ (obligations hebdomadaires) = 20 jours 
de congés annuels. ^ŝ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ƚƌĂǀĂŝůůĞ�ă�ĚƵƌĠĞ�ƌĠĚƵŝƚĞ�ĐŚĂƋƵĞ�ũŽƵƌ͕�ůĞ�ĚƌŽŝƚ�ă�ĐŽŶŐĠƐ�ĂŶŶƵĞůƐ�Ğƚ�ůĞ�ĚĠĐŽŵƉƚĞ�ƐŽŶƚ�ůĞƐ�ŵġŵĞƐ�ƋƵĞ�ƉŽƵƌ�
les agents travaillant à temps plein. >͛ĂŐĞŶƚ�est à 80% sur 5 jours : 5 × 5 = 25 jours congés annuels 

 

x Pour les agents dont le temps partiel est organisé dans un cadre mensuel, le droit à congés annuels est calculé au 
ƉƌŽƌĂƚĂ� ĚĞ� ůĂ� ƋƵŽƚŝƚĠ� ĐŚŽŝƐŝĞ� Ğƚ� ůĞ� ĚĠĐŽŵƉƚĞ� Ɛ͛ĞĨĨĞĐƚƵĞ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ũŽƵƌƐ� Žƶ� ů͛ĂŐĞŶƚ aurait dû travailler. Ce mode 
Ě͛ŽƌŐĂŶŝƐĂƚŝŽŶ� ƉĞƌŵĞƚ� ƵŶĞ� ƌĠƉĂƌƚŝƚŝŽŶ� ŝŶĠŐĂůĞ� ĚĞ� ůĂ� ĚƵƌĠĞ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů� ĞŶƚƌĞ� ůĞƐ différentes semaines du mois, avec 
éventuellement des semaines à temps plein et des semaines non travaillées. 
Exemple : >͛ĂŐĞŶƚ�Ă�ĐŚŽŝƐŝ�ƵŶĞ�ƋƵŽƚŝƚĠ�ĚĞ�ϵϬ�й�ĚƵ�ƚĞŵƉƐ�ƉůĞŝŶ�ƉŽƵƌ�ŶĞ�ƚƌĂǀĂŝůůĞƌ�ƋƵ͛ƵŶ�ŵĞƌĐƌĞĚŝ�ƐƵƌ�Ϯ͘�/ů�ďĠŶĠĨŝĐŝĞ�Ě͛ƵŶ�
ĐŽŶŐĠ�ĂŶŶƵĞů�Ě͛ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ĠŐĂůĞ�ă�͗;ϱ�ǆ�ϱ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƉĂƌ�ƐĞŵĂŝŶĞͿ�ǆ�Ϭ͕ϵ�с�ϮϮ͕ϱ�ũŽƵƌƐ 
 

Pour les demandes plus complexes, il conviendra de suivre les étapes suivantes : 
 
ϭͿͬ��ŽŶǀĞƌƚŝƌ�ůĂ�ĚƵƌĠĞ�ŚĞďĚŽŵĂĚĂŝƌĞ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ĨŝǆĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ŽƌŐĂŶĞ�ĚĠůŝďĠƌĂŶƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ă�ƚĞŵƉƐ�ƉůĞŝŶ�ĞŶ�ŚĞƵƌĞƐ�ƉĂƌ�
mois, soit : 
 

Durée de travail fixée par l'organe délibérant exprimée en heures 
Par semaine Par mois 
35 heures 151,67 heures 

 
 
2/ Appliquer la quotité de temps partiel choisie à la durée de travail des agents à temps plein exprimée en heures par 
mois. Exemple : Pour une durée hebdomadaire de service à temps plein de 35 heures soit 151,67 heures par mois, la 
durée de travail à temps partiel sera la suivante : 
 

Quotité de temps partiel Durée de travail à temps partiel par mois 
90% 136 heures 30 minutes 
80% 121 heures 20 minutes 
70% 106 heures 10 minutes 
60% 91 heures 
50% 75 heures 50 minutes 

 
 
9.3 Utilisation des congés annuels  

 
Les congés doivent être utilisés au cours de l'année civile, période de référence. Les agents doivent prendre la totalité de leurs congés 
annuels ainsi que les jours attribués au titre du fractionnement avant le 31 ĚĠĐĞŵďƌĞ�ĚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ�E.  
Un congé non pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice, sauf pour les agents contractuels qui ne peuvent, en raison des 
nécessités de service, épuiser leurs congés avant la fin du contrat. 
En cas de congés maladie pendant les périodes de congés annuels, ces jours pourront être reportés. 
 

>ĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�ĚĞ�ĐŽŶŐĠƐ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�ĚĠƉŽƐĠĞƐ�ƐĞůŽŶ�ƵŶ�ĐĞƌƚĂŝŶ�ĚĠůĂŝ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞ͕�Ğƚ�ĂǀĂŶƚ�ůĂ�ĚĂƚĞ�ĚΖĞĨĨĞƚ͕�ƋƵŝ�ĚĠƉĞŶĚ�ĚĞ�ůĂ�ĚƵrée du 
congé souhaitée en fonction des règles suivantes : 
 
 

Durée de congés souhaitée Délai de prévenance 
1 ʹ 2 jours �Ƶ�ŵŽŝŶƐ�ϰϴ�ŚĞƵƌĞƐ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞ�ƐĂƵĨ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ 
3 ʹ 5 jours �Ƶ�ŵŽŝŶƐ�ϱ�ũŽƵƌƐ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞ�ƐĂƵĨ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ 
Au-delà de 5 jours �Ƶ�ŵŽŝŶƐ�ϭϬ�ũŽƵƌƐ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞ�ƐĂƵĨ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ͘� 

 

 
Pour les événements exceptionnels nécessitant des congés non prévus, ůĞ�ĚĠůĂŝ�ŶĞ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ�ƉĂƐ͘ 
 
Il est souhaitable que les agents bénéficient au minimum de deux semaines ĐŽŶƐĠĐƵƚŝǀĞƐ� ƉĞŶĚĂŶƚ� ůĂ� ƉĠƌŝŽĚĞ� Ě͛ĠƚĠ͕� ƐĂƵĨ� ĞŶ� ĐĂƐ� ĚĞ�
nécessité de service. 
Les congés annuels peuvent être pris par journée ou demi-journée. 
 
Les congés sont posés à la demande de l'agent et accordés par ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ selon les nécessités de service. En effet, un agent ne 
ƉĞƵƚ� ƉĂƐ� ƉĂƌƚŝƌ� ĞŶ� ĐŽŶŐĠƐ� ĂŶŶƵĞůƐ� ƐĂŶƐ� ƋƵ͛ƵŶĞ� ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝǀĞ� ĚŽŶƚ� ŝů� ƌĞůğǀĞ� ůƵŝ� Ăŝƚ� ĠƚĠ� ƉƌĠĂůĂďůĞŵent et 
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expressément accordée. Ainsi, si l'agent s'absente sans attendre la décision administrative, il s'expose à une radiation des cadres pour 
abandon de poste après mise en demeure de reprendre ses fonctions. 
Comme une prolongation de congés, le retour anticipé de l'agent d'une période de congé annuel doit également être soumis à 
autorisation de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͘ 
 
L'absence de services ne peut excéder 31 jours consécutifs (samedi, dimanche et jours fériés inclus) sauf cas particuliers. 
 

En effet, cette règle ne s'applique pas quand l'intéressé bénéficie de congés bonifiés ainsi qu'aux agents autorisés, exceptionnellement, à 
cumuler leurs congés pour se rendre dans leur pays d'origine ou accompagner leur conjoint se rendant dans leur pays d'origine. Dans la 
ŵġŵĞ�ůŽŐŝƋƵĞ͕�ĐĞƚƚĞ�ƌğŐůĞ�ŶĞ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ�ƉĂƐ�ŶŽŶ�ƉůƵƐ�ƉŽƵƌ�ůΖĂŐĞŶƚ�ŽƌŝŐŝŶĂŝre des départements de la Haute-Corse et de la Corse-du- Sud 
ou des territoires d'outre-mer qui peut bénéficier, sur sa demande, d'un cumul sur deux années de ses congés annuels, pour se rendre 
dans son département ou territoire d'origine. 
 

Remarque : Les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiel, et dont l'absence coïncide avec un jour férié ne peuvent solliciter la 
récupération de ce jour. 
9.4   Principe général du report des congés annuels 
 

Le congé dû pour une année N de service accompli ne peut se reporter sur l'année suivante et doivent obligatoirement être soldées au 
ϯϭ� ĚĠĐĞŵďƌĞ� ĚĞ� ů͛ĂŶŶĠĞ� E͘� �Ğ� ŵĂŶŝğƌĞ� ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞ͕� Ğƚ� ĂǀĞĐ� ĂĐĐŽƌĚ� ĚĞ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͕� ƵŶ� ƌĞƉŽƌƚ� ĚĞ� ϭϱ� ũŽƵƌƐ� ĚĞ� ĐŽŶŐĠƐ�
maximum pourra être effectué jusqu͛ĂƵ�ϯϭ�ŵĂƌƐ�ĚĞ�ů͛ĂŶŶĠĞ�Eнϭ.  
 

En cas de congé de maladie, ůĞ�ƌĞƉŽƌƚ�ĂƵƚŽŵĂƚŝƋƵĞ�ĚĞƐ�ĐŽŶŐĠƐ�ĂŶŶƵĞůƐ�ƋƵŝ�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉƵ�ġƚƌĞ�ƉƌŝƐ�ƉĂƌ�ĐĞ�ĨĂŝƚ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ĂĐĐŽƌĚĠ�ƐŽƵƐ�ĐĞƌƚĂŝŶĞƐ�
conditions (définies par les jurisprudences européennes et du Conseil Ě͛�ƚĂƚͿ�ĞǆƉŽƐĠĞƐ�Đŝ-après : 
 
ϭͬ�ůŽƌƐƋƵ͛ƵŶ�ĂŐĞŶƚ�ƐΖĞƐƚ�ƚƌŽƵǀĠ͕�ĚƵ�ĨĂŝƚ�ĚΖƵŶ�ĐŽŶŐĠ�ĚĞ�ŵĂůĂĚŝĞ͕�ĚĂŶƐ�ůΖŝŵƉŽƐƐŝďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ƐĞƐ�ĐŽŶŐĠƐ�ĂŶŶƵĞůƐ�ĂƵ�ĐŽƵƌƐ�Ě'une année 
civile donnée, les congés reportés peuvent être pris au cours d'une période de 15 mois qui suit ů͛ĂŶŶĠĞ au titre de laquelle les droits à 
congé annuels ont été ouverts (et non après le terme du congé maladie). 
2/ le droit au report s'exerce dans la limite de quatre semaines, durée des congés fixée par la réglementation européenne (et non dans 
celle des cinq semaines prévues par le droit français). 
 
 

9.5 Le planning des congés 
 
 

En théorie, il revient à ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ de fixer le calendrier des congés annuels : 
9 Après consultation des agents intéressés ; 
9 �Ŷ�ƚĞŶĂŶƚ�ĐŽŵƉƚĞ�Ě͛ƵŶĞ�priorité accordée aux chargés de famille pour leur choix de période de congés annuels. 

 

En pratique, les congés seront validés ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ sous réserve des nécessités de service. 
 

 
Article 10 : RTT 
 
 

10.1. Durée des jours RTT 
 

Lorsque le ĐǇĐůĞ�ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů�ŚĞďĚŽŵĂĚĂŝƌĞ�ĚĠƉĂƐƐĞ�ϯϱ�ŚĞƵƌĞƐ͕�Đ͛ĞƐƚ-à-dire que la durée annuelle du travail dépasse 1607 heures, des 
ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƐŽŶƚ�ĂĐĐŽƌĚĠƐ�ĂĨŝŶ�ƋƵĞ�ůĂ�ĚƵƌĠĞ�ĂŶŶƵĞůůĞ�ĚƵ�ƚƌĂǀĂŝů�ĞĨĨĞĐƚŝĨ�ƐŽŝƚ�ĐŽŶforme à la 
durée annuelle légale de 1607 heures. 
 
 

10.2 La base de calcul des RTT 
Exemple : 37 heures par semaine correspondent à un travail journalier de 7,4 heures. (37/5) �ğƐ� ůŽƌƐ͕� ů͛ĂŐĞŶƚ� ĞĨĨĞĐƚƵĞƌĂ� ůĞƐ� ϭ� ϲϬϬ�
heures règlementaires en 1 600 / 7,4 = 216,21 jours, et bénéficiera donc de 228 ʹ 216,21 = 11,79 jours, arrondis à 12 jours. 
 

>ĞƐ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ƌĠĐƵƉĠƌĂƚŝŽŶ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů ĨŽŶƚ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ƉƌŽƌĂƚŝƐĂƚŝŽŶ�ĞŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�
de la durée de service à temps partiel. 

 

>ĞƐ�ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚƵ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ŶĞ�ƐĞƌŽŶƚ�ƉĂƐ�ĚƵƐ�ĂƵ�ƚŝƚƌĞ�ĚĞƐ�ĐŽŶŐĠƐ�ƉŽƵƌ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ƐĂŶƚĠ,( congé de 
maladie ordinaire, longue maladie, longue durée ) ; congé pour accident de service et congé pour maladie professionnelle ; congé 
parental, sabbatique et sans solde. 
La règle du décompte des jours RTT dans ce cas là est  la suivante : 
 

Exemple en régime hebdomadaire de 37h, 228 jours ouvrables annuellement génèrent 12 jours de RTT, le quotient de réduction Q est 
égal à ϮϮϴͬϭϮ�с�ϭϵ�ũŽƵƌƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͘��ŝŶƐŝ͕�ĚğƐ�ƋƵĞ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�Ătteint 19 jours, une journée de RTT est déduite du capital de 12 
jours de RTT (soit ½ journée de RTT au bout de 9,5 joƵƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ͕�ĚĞƵǆ�ũŽƵƌŶĠĞƐ�ĚĞ�Zdd�ĚĠĚƵŝƚĞƐ�ƉŽƵƌ�ϯϴ�ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ͕�͙). 
 

Remarque : ůĞƐ� ũŽƵƌƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ� ƐŽŶƚ�ĚĠĐŽŵƉƚĠƐ� ƉĂƌ� ƌĂƉƉŽƌƚ� ă� ĐĞ�ƋƵŝ� ĞƐƚ� ŝŶƐĐƌŝƚ� ĚĂŶƐ� ů͛Ăƌƌġƚ� ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝů͘��ƵƚƌĞŵĞŶƚ�Ěŝƚ͕� Ɛŝ� ů͛ĂŐĞŶƚ� ĞƐƚ�
absent du samedi 1er ũƵŝůůĞƚ� ϮϬϭϳ� ĂƵ�ĚŝŵĂŶĐŚĞ�ϭϲ� ũƵŝůůĞƚ� ϮϬϭϳ� ;ĚĂƚĞƐ� ŝŶƐĐƌŝƚĞƐ� ĚĂŶƐ� ů͛Ăƌƌġƚ�ĚĞ� ƚƌĂǀĂŝůͿ͕� ŽŶ�ĚĠĐŽŵƉƚĞƌĂ bien 16 jours 
Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ŝŶĐůƵĂŶƚ�ĚŽŶĐ�ϯ�ǁĞĞŬ-ends. 
 
 

ϭϬ͘ϯ�>Ğ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ũŽƵƌƐ RTT 
 

Les « journées ARTT » ne sont acquises qu'une fois le service fait. 
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Les demandes de jours RTT doivent être déposées selon un certain délai à ů͛ĂǀĂŶĐĞ͕�Ğƚ�ĂǀĂŶƚ�ůĂ�ĚĂƚĞ�ĚΖĞĨĨĞƚ͕�ƋƵŝ�ĚĠƉĞŶĚ�ĚĞ�ůĂ�ĚƵƌĠĞ�ĚƵ�
congé souhaitée en fonction des règles suivantes : 
 

Durée de congés souhaitée Délai de prévenance 
1 ʹ 2 jours �Ƶ�ŵŽŝŶƐ�ϰϴ�ŚĞƵƌĞƐ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞ�ƐĂƵĨ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ 
3 ʹ 5 jours Au ŵŽŝŶƐ�ϱ�ũŽƵƌƐ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞ�ƐĂƵĨ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ 
Au-delà de 5 jours �Ƶ�ŵŽŝŶƐ�ϭϬ�ũŽƵƌƐ�ă�ů͛ĂǀĂŶĐĞ�ƐĂƵĨ�ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ͘� 

 

Les jours RTT sont posés à la demande de l'agent et accordés par ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ selon les nécessités de service. 
 

 
10.4 Principe général du report des jours RTT 
 

Les journées ARTT acquises au titre de l'année N ne peuvent être reportées d'une année sur l'autre et sont obligatoirement soldées au 
31 décembre de l'année N, sauf autorisation exceptionnelle donnée ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͘ 
 

Article 11 :  Retards et Absences 
 
 

Tout retard ou absence doit être justifié auprès de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͘ 
>͛ĂďƐĞŶĐĞ�ƉŽƵƌ�ŵĂůĂĚŝĞ͕�ĂĐĐŝĚĞŶƚ de travail ou pour toutes autres raisons imprévues doit être signalée auprès de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ 
ĚĂŶƐ�ůĂ�ƉƌĞŵŝğƌĞ�ŚĞƵƌĞ�ƋƵŝ�ƐƵŝƚ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�de prise de poste. 
>͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚŽŝƚ�ġƚƌĞ�ũƵƐƚŝĨŝĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ĞŶǀŽŝ�ŽƵ�ůĞ�ĚĠƉƀƚ�ĞŶƚƌĞ�ůĞƐ�ŵĂŝŶƐ�de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ Ě͛ƵŶ�ĐĞƌƚŝĨŝĐĂƚ�ŵĠĚŝĐĂů�ĚƸŵĞŶƚ�ĐŽŵƉůĠƚĠ�
ƉĂƌ�ů͛ĂŐĞŶƚ͕�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ϰϴ�ŚĞƵƌĞƐ�ƋƵŝ�ƐƵŝǀĞŶƚ�ůĂ�ƉƌĞŵŝğƌĞ�ŚĞƵƌĞ�ĚĞ�ů͛ĂďƐĞŶĐĞ�ĚĞ�ƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ƉŽƐƚĞ͘ 
 

�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƌĞŶŽƵǀĞůůĞŵĞŶƚ͕� ů͛ĂŐĞŶƚ�ĚŽŝƚ�ƚƌĂŶƐŵĞƚƚƌĞ�à ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ, son certificat médical dans les meilleurs délais et au plus 
ƚĂƌĚ�ůĞ�ũŽƵƌ�ŵġŵĞ�ĚĞ�ů͛ĠĐŚĠĂŶĐĞ�ĚĞ�ů͛Ăƌƌġƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĞŶ�ĐŽƵƌƐ͘ 
 

Les agents ƐŽŶƚ�ĂƵƚŽƌŝƐĠƐ�ă�Ɛ͛ĂďƐĞŶƚĞƌ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ƐĞƌǀŝĐe dans certains cas. hŶĞ�ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�exceptionnelle sera délivrée mais 
ŶĞ�ƉŽƵƌƌĂ�ġƚƌĞ�ĂĐĐŽƌĚĠĞ�ă�ƵŶ�ĂŐĞŶƚ�ĂďƐĞŶƚ�ĚĞ�ƐŽŶ�ƚƌĂǀĂŝů�;ĐŽŶŐĠ�ĂŶŶƵĞů͕��Zdd�ĞƚĐ͙Ϳ͘ Ces autorisations ne peuvent être décomptées sur 
les congés annuels. 
La collectivité a pris une délibération 2016.046 en ce sens, voir en annexe pour les modalités. 
 

>ĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ƉŽƵƌ�ĐŽŶǀĞŶĂŶĐĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ�ƉĞŶĚĂŶƚ�ůĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ŶĞ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�ĨŽƌŵƵůĠĞƐ�par 
les agents que pour les absences présentant une nécĞƐƐŝƚĠ� ŝŵƉĠƌĂƚŝǀĞ�ĞƚͬŽƵ�ƵŶ�ĐĂƌĂĐƚğƌĞ�Ě͛ƵƌŐĞŶĐĞ�;ĞǆĞŵƉůĞƐ� ͗�ZĚǀ�ŵĠĚŝĐĂů�ƵƌŐĞŶƚ͘�
ZĠƵŶŝŽŶ�ĚĞ�ƉĂƌĞŶƚƐ�Ě͛ĠůğǀĞƐ�ƉƌŽŐƌĂŵŵĠĞ�ƉĂƌ�ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐĐŽůĂŝƌĞ�ă�ƵŶ�ŚŽƌĂŝƌĞ�ƚĞů�ƋƵĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĚŽŝƚ�Ɛ͛ĂďƐĞŶƚĞƌ�ĞƚĐͿ͘ 
�ůůĞƐ� ĨŽŶƚ� ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĚĞŵĂŶĚĞ�préalable formulée auprès de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ ƐƵƌ� ů͛ŝŵƉƌŝŵĠ�ͨ�bon autorisation de sortie » et 
donnent lieu à une récupération intégrale de ů͛ĂŐĞŶƚ selon des modalités validées par ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ. 
>͛ĂŐĞŶƚ�ƉĞƵƚ�ƉƌĞŶĚƌĞ�ũƵƐƋƵ͛ă�ϭϬ�ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ�ƉŽƵƌ�ĐŽŶǀĞŶĂŶĐĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ�ƐĂŶƐ�ũƵƐƚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ par an. Elles sont Ě͛ƵŶĞ durée 
maximale de 1 heure et 30 minutes (temps de trajet inclus).  
 

Les sorties pendant les heures de travail ĚŽŝǀĞŶƚ�ġƚƌĞ�ĞǆĐĞƉƚŝŽŶŶĞůůĞƐ�Ğƚ�ĚŽŝǀĞŶƚ�ĨĂŝƌĞ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶĞ�ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĠůŝǀƌĠĞ�ƉĂƌ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
territoriale ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ĐŽƵǀƌŝƌ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĞŶ�ĐĂƐ�Ě͛ĂĐĐŝĚĞŶƚ�ŽƵ�ƉŽƵƌ�ĨĂŝƌĞ�ũŽƵĞƌ�ůĂ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ͘� 
DƵƌĂŶƚ�ĐĞƚƚĞ�ƉĂƵƐĞ͕�ůĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ƌĞƐƚĞ�ă�ůĂ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ͘ 
 
Article 12 : Jours fériés 
 
 

Un jour de repos tombant sur un jour férié ne donne droit à aucune récupération. 
La fête du 1er mai est chômée et payée. 
 

 
Article 13 :  Congés pour indisponibilité physique 
 
 

Les agents en congé de maladie doivent avertir ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ ĚğƐ�ƋƵ͛ŝůƐ�ŽŶƚ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ŝŶĚŝƐƉŽŶŝďŝůŝƚĠ͕�Ğƚ�ĂĚƌĞƐƐĞƌ�ĚĂŶƐ�
les 48 heures, les volets du certificat médical destinés à ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ͘ 
 
En cas d'envoi de l'avis d'interruption de travail au-delà du délai prévu à l'article précédent, l'autorité territoriale informe par courrier 
ů͛ĂŐĞŶƚ�ĚƵ� ƌĞƚĂƌĚ� ĐŽŶƐƚĂƚĠ�Ğƚ�ĚĞ� ůĂ� ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ� ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ�ă� ůĂƋƵĞůůĞ� ŝů� ƐΖĞǆƉŽƐĞ�ĞŶ� ĐĂƐ�ĚĞ�ŶŽuvel envoi tardif dans les vingt-
quatre mois suivant l'établissement du premier arrêt de travail considéré. 
 
En cas de nouvel envoi tardif dans le délai mentionné à l'alinéa précédent, le montant de la rémunération afférente à la période 
écoulée entre la date d'établissement de l'avis d'interruption de travail et la date d'envoi de celui-ci à l'autorité territoriale est réduit de 
moitié. 
 

�ĞƚƚĞ�ƌĠĚƵĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ�ŶΖĞƐƚ�ƉĂƐ�ĂƉƉůŝƋƵĠĞ�Ɛŝ� ů͛ĂŐĞŶƚ�ũƵƐƚŝĨŝĞ�ĚΖƵŶĞ�ŚŽƐƉŝƚĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ŽƵ͕�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĚĠůĂŝ�ĚĞ�huit jours suivant 
l'établissement de l'avis d'interruption de travail, de l'impossibilité d'envoyer cet avis en temps utile. 
 

L'autorité territoriale peut faire procéder à tout moment à la contre-visite du demandeur par un médecin agréé ; ů͛ĂŐĞŶƚ� ĚŽŝƚ� ƐĞ�
soumettre, sous peine d'interruption du versement de sa rémunération, à cette contre-visite. Le comité médical compétent peut être 
saisi, soit par l'autorité territoriale, soit par l'intéressé, des conclusions du médecin agréé. 
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Tout accident, même bénin, survenu au cours du travail ou du trajet doit immédiatement être porté à la connaissance ĚĞ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
territoriale, afin que soit établit un compte-ƌĞŶĚƵ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĚĞ� ů͛ĂĐĐŝĚĞŶƚ� Ɛŝ� ů͛ĂĐĐŝĚĞŶƚ�ĞƐƚ�ĞŶ� ůŝĞŶ�ĂǀĞĐ� ůĞ� ƐĞƌǀŝĐĞ et ainsi 
établir les procédures administratives correspondantes. 
 

Les attestations de prise en charge destinées aux praticiens (médecins, pharmaciens, ŬŝŶĠ͙) et hôpitaux seront à retirer auprès de la 
ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ͘�>͛ĂŐĞŶƚ�Ŷ͛Ă�ƌŝĞŶ�ă�ƌĠŐůĞƌ͘ 
 

En cas de dommages au véhicule personnel, suite à un accident de trajet, la collectivité ne peut intervenir légalement.  
>͛ĂƐƐƵƌĂŶĐĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞ�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĞƐƚ�ƐĞƵůĞ�ĐŽŵƉĠƚĞŶƚĞ͘ 
 

WĂƌ�ĂŝůůĞƵƌƐ͕�ƵŶ�ƌĂƉƉŽƌƚ�ĞƐƚ�ĠƚĂďůŝ�ƉĂƌ� ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�ĂĨŝŶ�ĚĞ�ĚĠĨŝŶŝƌ�ĚĞ�ĨĂĕŽŶ�ƉƌĠĐŝƐĞ� ůĞƐ� ĐŝƌĐŽŶƐƚĂŶĐĞƐ�ĞǆĂĐƚĞƐ�ĚĞ� ů͛ĂĐĐŝĚĞŶƚ͕�Ě͛ĠƚĂďůŝƌ� ůĂ�
ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�Ğƚ�Ě͛ĂŶĂůǇƐĞr les causes afin de mettre en place des mesures de prévention. 
 

 
Article 14 :  Congés de droit  

 
 

>͛ĂŐĞŶƚ�ĞŶ�ĂĐƚŝǀŝƚĠ�Ă�ůĞ�ďĠŶĠĨŝĐĞ�ĚĞ congé dit de droit. Ces congés Ɛ͛ĞǆĞƌĐĞnt dans le cadre des lois qui le réglementent.  
>͛ĂŐĞŶƚ� ƉŽƵƌƌĂ� ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ� ĚĞƐ� ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ� ůĠŐĂůĞƐ� ĂƉƉůŝĐĂďůĞƐ� ĂƵǆ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞ� ůĂ� &ŽŶĐƚŝŽŶ� WƵďůŝƋƵĞ� dĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĚŽŵĂŝŶe des 
ĐŽŶŐĠƐ� Ğƚ� ĂƵƚŽƌŝƐĂƚŝŽŶƐ� ƐƉĠĐŝĂůĞƐ� Ě͛ĂďƐĞŶĐĞ liées aux congés Maternité ou adoption ; paternité Ğƚ� ĂĐĐƵĞŝů� Ě͛ƵŶ� ĞŶĨĂŶƚ ; parental; 
solidarité familiale ; sans rémunération ; ƉŽƵƌ� ĐƌĠĂƚŝŽŶ�Ě͛ĞŶƚƌĞƉƌŝƐĞ ; utilisation du droit syndical ; participation aux CAP et CTP ;  de 
grève et à la formation. 
 
 

Article 15 : Déplacements 
 

Dans un souci de bonne gestion des budgets, il est demandé à tous les agents du PETR du Briançonnais, des Ecrins, du Guillestrois et du 
YƵĞǇƌĂƐ�Ě͛ŽƉƚŝŵŝƐĞƌ�ůĞƵƌƐ�ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚƐ�Ğƚ�ůĞƵƌƐ�ĨƌĂŝƐ͘ Les agents doivent en priorité accueillir leur rendez vous sur leur lieu de travail, 
et en cas de déplacement regrouper les rendez-vous qui ont lieu sur un même endroit sur un seul déplacement.  
 

Il faut utiliser au mieux et au plus efficacement son temps de travail, en ce sens les agents se rendent uniquement à des réunions qui 
ůĞƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĞŶƚ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ͘�/ů�Ŷ͛ĞƐƚ�ƉĂƐ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ�ƋƵĞ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƐĞ�ƌĞŶĚĞŶƚ�ă�ƵŶĞ�ŵġŵĞ�ƌĠƵŶŝŽŶ͘� 
 
15.1 >͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ 
 

>͛ĂŐĞŶƚ�ƋƵŝ�ƐĞ�ĚĠƉůĂĐĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ͕�ă�ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�Ě͛ƵŶĞ�ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ͕�Ě͛ƵŶ�ƐƚĂŐĞ�ŽƵ�Ě͛ƵŶĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ĚŽŝƚ�ĂƵ�ƉƌĠĂůĂďle être muni 
Ě͛ƵŶĞ�ĐŽŶǀŽĐĂƚŝŽŶ�ĞƚͬŽƵ�Ě͛ƵŶ�ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ƐŝŐŶĠ ƉĂƌ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͕�ƉĂƌ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ�Ğƚ�ů͛ĂŐĞŶƚ͘ 
A cet effet, un ordre de mission est établi et transmis pour signature même si le déplacement n'engendre pas le remboursement de 
frais. 
La signature de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ sur un bulletin d'inscription ou d'une confirmation de présence vaut ordre de 
mission, s'il n'y a pas de remboursement de frais.  
La validité de l'ordre de mission permanent ne peut excéder douze mois. Un ordre de mission permanent peut être délivré, d'une part, 
au personnel exerçant des fonctions essentiellement itinérantes, d'autre part, à l'agent appelé à se déplacer fréquemment dans la limite 
géographique fixée par cet ordre de mission. 
 
15.2 Le calcul du temps de déplacement 
 

Lors de déplacement, le temps de trajet est calculé du lieu de domiciůĞ�ĚĞ� ů͛ĂŐĞŶƚ�ĂƵ� ůŝĞƵ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ� ƐĂƵĨ� Ɛŝ� ů͛ĂŐĞŶƚ�Ă�
auparavant dû se rendre sur son lieu de travail.  
 

Les temps de déplacements pour formation, stages et missions sont pris en compte dans le temps de travail. La collectivité a pris la 
délibération 2016.021 et 2017 009, qui sont mises en annexe pour en connaître les modalités. 
 

La mission commence à l'heure de départ de la résidence administrative et se termine à l'heure de retour à cette même résidence. Ou 
ĚĞ�ůĂ�ƌĠƐŝĚĞŶĐĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞ�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�Ɛ͛ŝů�Ŷ͛Ă�ƉĂƐ dû passer par son lieu de travail.  
 

En cas d'utilisation des transports en commun, l'heure de départ et l'heure de retour sont celles prévues par les horaires officiels des 
compagnies de transport. Un délai forfaitaire d'une heure avant l'heure de départ et après l'heure de retour peut être comptabilisé en 
cas d'utilisation de l'avion ou bateau. 
 
 

15.3 Les frais de déplacement 
 

La convocation et/ou ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ƐĞƌŽŶƚ�ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞƐ�ƉŽƵƌ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ�ĚƵ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĨƌĂŝƐ͘ 
>ĞƐ� ĨƌĂŝƐ� Ě͛ŚĠďĞƌŐĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ĚĞ� ƌĞƉĂƐ� ƐĞƌŽŶƚ� ƌĞŵďŽƵƌƐĠƐ� ƐĞůŽŶ� ůĞ� ďĂƌğŵĞ� ĨŝǆĠ� ƉĂƌ� ĂƌƌġƚĠ� ĐŽŶũŽŝŶƚ� ƉĂƌ� ůĞ� DŝŶŝƐƚğƌĞ� ĞŶ� ĐŚĂƌŐĞ� ĚĞ� la 
Fonction Publique et du Ministère du Budget, ƐŽŝƚ�ϲϬ�Φ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ƌĞŵďŽƵƌƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĨƌĂŝƐ�Ě͛ŚĠďĞƌŐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ϭϱ͕Ϯϱ�Φ�ĚĞ�ƚĂƵǆ�ĨŽƌĨĂitaire 
par repas  (cf délibération 2016.021) ; pour les déplacements dans les métropoles, le principe de frais réels est appliqués (cf : 
délibération 2018.025), il est tout mêmĞ� ŶĠĐĞƐƐĂŝƌĞ� ƉŽƵƌ� ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĨƌĂŝƐ� ƌĠĞůƐ� Ě͛ĂǀŽŝƌ� ĞŶ� ĂŵŽŶƚ� ĚƵ� ĚĠƉůĂĐĞŵĞŶƚ� ů͛ĂĐĐŽƌĚ� ĚĞ 
ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĨƌĂŝƐ�ă�ĞŶŐĂŐĞƌ͕�ƐĂŶƐ�ĐĞƚ�ĂĐĐŽƌĚ�ůĂ�ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ�ϮϬϭϲ͘ϬϮϭ�ƐĞƌĂ�ĂƉƉůŝƋƵĠĞ͘ 
 

L'indemnité de repas est allouée lorsque l'agent se trouve en mission pendant la période de mission comprise : 
� Entre 12 h et 14 h pour le repas du midi, 
� Entre 19 h et 21 h pour le repas du soir 
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L'indemnité de repas est réduite de 50 % lorsque l'agent a la possibilité de se rendre dans un restaurant administratif ou assimilé. 
L'indemnité de repas n'est pas attribuée pour un repas fourni gratuitement. 
 

L'indemnité de nuitée est allouée lorsque l'agent est en mission, hors transport, pendant la totalité de la période comprise entre 0 h et 
5 h pour la chambre et le petit déjeuner. L'agent logé gratuitement ne reçoit pas l'indemnité de nuitée. 
 

Le temps passé à bord des avions et bateaux n'ouvre droit à aucune indemnité de nuitée ou de repas sauf dans le cas où le prix du 
passage ne comprend pas la fourniture du repas. 
 

En cas de séjour dans une même localité, l'indemnité de nuitée est réduite à 10% à partir du 11eme jour. Cet abattement est porté à 20 
% à partir du 31ème jour. 
 
 

Article 16 :   Télétravail 
 

Le PETR a mis en place pour les agents dont les fonctions le permettent, la possibilité de faire télétravail. La délibération 2017.035 mis 
en annexe en donne les modalités.  
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I I I .  UTILISATION DES LOCAUX ET DU MATERIEL  
 

Article 17 :  DŽĚĂůŝƚĠƐ�Ě͛ĂĐĐğƐ Ğƚ�Ě͛ƵƐĂŐĞƐ�ĚĞƐ locaux 
 

>Ğ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�Ŷ͛Ă�ĂĐĐğƐ�ĂƵǆ�ůŽĐĂƵǆ�ĚĞ�ůĂ��ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƋƵŝ�ů͛ĂĐĐƵĞŝůůĞ�Ğƚ�ƐĞƐ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ĂŶŶĞǆĞƐ�ƋƵĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĐŽŶƚƌĂƚ͘�/ů�
Ŷ͛Ă�ĂƵĐƵŶ�ĚƌŽŝƚ�Ě͛ĞŶƚƌĞƌ�ŽƵ�ĚĞ� ƌĞƐƚĞƌ͕�ĞŶ�ĚĞŚŽƌƐ�ĚĞƐ�ŚĞƵƌĞƐ� ĨŝǆĠĞƐ�ƉŽƵƌ� ů͛ŽƵǀĞƌƚƵƌĞ et la fermeture des locaux, sauf autorisation ou 
demande expresse émanant ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�territoriale. �ŚĂƋƵĞ�ĂŐĞŶƚ�ĂƵƌĂ�ĞŶ�ƐĂ�ƉŽƐƐĞƐƐŝŽŶ�ƵŶĞ�ĐůĞĨ�ƋƵ͛ŝů�ĚĞǀƌĂ�ƌĞƐƚŝƚƵĞƌ�ă�ůĂ�ĨŝŶ�ĚĞ�ƐŽŶ�
contrat de travail. 
Il est interdit de pénétrer ou de demeurĞƌ�ĚĂŶƐ�ůĂ��ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ĞŶ�ĠƚĂƚ�Ě͛ĠďƌŝĠƚĠ�ŽƵ�ƐŽƵƐ�ů͛ĞŵƉƌŝƐĞ�ĚĞ�ůĂ�ĚƌŽŐƵĞ͘ 
Les locaux sont réservés exclusivement aux activités professionnelles de ses agents. Il ne doit y être exercé aucune démarche 
personnelle et aucun prosélytisme. 
Il est interdit d'introduire ou de distribuer dans la Collectivité des substances proscrites par la loi. 
 
 

Article 18 : Véhicule de service 
 

Pour les déplacements professionnels, des véhicules de service sont mis à la disposition des agents.  Le carnet de bord 
des véhicules doit être tenu à jour par les utilisateurs. 
Par respect des collègues, il est impératif de vérifier, à la fin de la mission, que le véhicule est « en état de marche »  et 
avec du carburant. 
Seuls sont admis à utiliser les véhicules appartenant au PETR ou mis à sa disposition à quelque titre que ce soit, les agents en 
ƉŽƐƐĞƐƐŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ŶŽŵŝŶĂƚŝĨ�ƉƌĠĐŝƐĂŶƚ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ŐĠŶĠƌĂů�ĚĞƐ�ŵŝƐƐŝŽŶƐ͕�ůĞƐ�ǀĠŚŝĐƵůĞƐ�ƋƵĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ƐĞƌĂ�ĂŵĞŶĠ�ă�ĐŽnduire et 
le périmètre où il doit intervenir. 
dŽƵƚ� ĂŐĞŶƚ� ƋƵŝ͕� ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚĞ� ƐŽŶ� ƚƌĂǀĂŝů͕� ĞƐƚ� ĂŵĞŶĠ� ă� ĐŽŶĚƵŝƌĞ� ƵŶ� ǀĠŚŝĐƵůĞ͕� ĚŽŝƚ� ġƚƌĞ� ƚŝƚƵůĂŝƌĞ� Ě͛ƵŶ� ƉĞƌŵŝƐ� ĚĞ� ĐŽŶĚƵŝƌĞ� ǀalide 
ĐŽƌƌĞƐƉŽŶĚĂŶƚ�ă�ůĂ�ĐĂƚĠŐŽƌŝĞ�ĚƵ�ǀĠŚŝĐƵůĞ�ƋƵ͛ŝů�ĐŽŶĚƵŝƚ͘ �Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĚĞ�ƉĞƌŵŝƐ͕� ů͛ĂŐĞŶƚ�ĚŽŝƚ�ĞŶ�ŝŶĨŽƌŵĞƌ�ŝŵŵĠĚŝĂƚĞŵĞŶƚ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͕�ƐĂŶƐ�ƋƵ͛ŝů�ŶĞ�ƉƵŝƐƐĞ�ůƵŝ�ġƚƌĞ�ĚĞŵĂŶĚĠ�ůĂ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ĐĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ͘ 
Un planning est à compléter pour la réservation des véhicules. Tout véhicule doit être récupéré et/ou ramener sur son lieu habituel de 
stationnement défini par ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�territoriale. Les agents doivent garer les véhicules dans des parkings prévus à cet effet. Le Code de la 
ZŽƵƚĞ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ�ĚĂŶƐ�ůĞƐ�ƉĂƌŬŝŶŐƐ�ƉƌŝǀĠƐ͘ 
 

Le co-voiturage et la prise en charge de personne non membre du PETR avec les véhicules de service sont autorisés.  
 
Article 19 :  Véhicule personnel 
 

Le véhicule personnel peut être utilisé ĚĂŶƐ� ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶ�ŽƌĚƌĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ. Le PETR a contracté une assurance auto mission, mais il 
semble opportun que les agents prennent également de leur côté une assurance en ce sens. 
Dès lors que les agents utilisent leur véhicule personnel (ǀĠůŽ͕�ŵŽƚŽ͕�ǀŽŝƚƵƌĞ�͙�Ϳ�pour les besoins du service, ils sont remboursés des 
frais occasionnés par leur utilisation dans le cadre des dispositions pƌĠǀƵĞƐ�ƉĂƌ�ů͛ĂƌƌġƚĠ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ͘�>͛ĂŐĞŶƚ�ĚĞǀƌĂ�ĨŽƵƌŶŝƌ�ůĞƐ�ũƵƐƚŝĨŝĐĂƚŝĨƐ�
(tickets de péage, frais de ƉĂƌŬŝŶŐ͙). 
 
 

Article 20 :  RèŐůĞƐ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�matériel professionnel 
 

Chaque agent est tenu de conserver en bon état, le matériel qui lui est ĐŽŶĨŝĠ͕� ĞŶ� ǀƵĞ� ĚĞ� ů͛ĞǆĠĐƵƚŝŽŶ� ĚĞ� ƐŽŶ� ƚƌĂǀĂŝů͘� /ů� ĚĞǀƌĂ� ƐĞ�
ĐŽŶĨŽƌŵĞƌ͕�ƉŽƵƌ�ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĞƐ�ŵĂƚĠƌŝĞůƐ͕�ĂƵǆ�ŶŽƚŝĐĞƐ�ĠůĂďŽƌĠĞƐ�ă�ĐĞƚƚĞ�ĨŝŶ. 
>ĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƐŽŶƚ�ƚĞŶƵƐ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĞƌ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�territoriale ĚĞƐ�ĚĠĨĂŝůůĂŶĐĞƐ�ŽƵ�ĂŶŽŵĂůŝĞƐ�ĐŽŶƐƚĂƚĠĞƐ�ĂƵ�ĐŽƵƌƐ�ĚĞ�ů͛Ƶƚŝlisation du matériel. 
 

/ů�ĞƐƚ� ŝŶƚĞƌĚŝƚ�ƐĂŶƐ�Ǉ�ġƚƌĞ�ŚĂďŝůŝƚĠ�Ğƚ�ĂƵƚŽƌŝƐĠ͕�Ě͛ĂƉƉŽƌƚĞƌ�ĚĞƐ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ�ŽƵ�ŵġŵĞ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶƐ�ƐĂŶƐ� ů͛ĂǀŝƐ�Ěes services 
compétents en raison des dangers qui peuvent résulter de travaux incontrôlés et non homologués. 
Cela concerne le matériel mis à la disposition de certaines catégories de personnel pour l'exercice de leur fonction : téléphone portable, 
ordinateur portable, véhicule de service, ... �ĞƐ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶƐ� ĞŶƚƌĞ� ůĞ� W�dZ� Ğƚ� ůĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ƐŽŶƚ� ƉĂƐƐĠĞƐ� ĐŽŶĐĞƌŶĂŶƚ� ů͛Ƶtilisation des 
portables et du matériel informatique.  
 

Les agents peuvent emprunter un véhicule, du petit matériel de service et du matériel informatique, uniquement sur autorisation de 
ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�territoriale. 
 

Les agents ayant accès à l'Internet doivent veiller à ne pas diffuser d'informations sensibles ou des dispositions légales relatives 
notamment au droit de propriété, à la diffamation, aux fausses nouvelles, aux injures et provocations. 
 

Il est strictement interdit de charger, stocker, publier, diffuser ou distribuer, au moyen des ressources du PETR, des documents, 
ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ͕� ŝŵĂŐĞƐ͕�ǀŝĚĠŽƐ�ă�ĐĂƌĂĐƚğƌĞ�ǀŝŽůĞŶƚ͕�ƉŽƌŶŽŐƌĂƉŚŝƋƵĞ�ŽƵ�ĐŽŶƚƌĂŝƌĞ�ĂƵǆ�ďŽŶŶĞƐ�ŵƈƵƌƐ͕�ŽƵ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ�ĚĞ�ƉŽƌƚĞƌ�Ăƚƚeinte 
au respect de la personne humaine et de sa dignité, ainsi qu'à la protection des mineurs, de caractère diffamatoire et de manière 
illicite. 
 

Ces agissements contraires aux règles de fonctionnement établies au PETR pourront entraîner des sanctions disciplinaires et pénales. 
 

Les achats de fournitures sont regroupés. Les agents font passer leur demande au secrétariat qui se charge de les grouper et de faire au 
moment nécessaire les commandes, sur autorisation de ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�territoriale.   

AR Prefecture

005-200052801-20211129-DEL2021039-DE
Reçu le 30/11/2021
Publié le 30/11/2021



 

        15  

DEUXIEME PARTIE D HYGIENE ET SECURITE 
 
 
Article 21 :  Respect des consignes de sécurité 
 

Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités hiérarchiques, les consignes générales et particulières 
ĚĞ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ůŝĞƵǆ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͕�ƉŽƵƌ�ů͛ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌĞƐĐƌŝƉƚŝŽŶƐ�ƉƌĠǀƵĞƐ�ƉĂƌ�ůĂ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ƌĞůĂƚŝǀĞ�ă�ů͛ŚǇŐŝğŶe et à 
la sécurité. 
Il est interdit de manipuler les matériels de secours (extincteurs, ...) en dehors de leur utilisation normale et d'en rendre l'accès difficile. 
Le personnel est tenu de se conformer aux consignes spécifiques relatives à la sécurité et à la prévention des maladies ou accidents qui 
sont données par note de service ou affichées. 
En vue d'assurer leur propre sécurité, les agents doivent, à titre préventif, se conformer en particulier aux consignes suivantes : 

x ne pas bloquer les portes coupe-feu ou à fermeture automatique, ni neutraliser les dispositifs de sécurité 
x ne pas encombrer les issues et voie de circulation 
x éviter les causes de feu 
x en quittant les locaux de travail, en refermant les portes et les fenêtres 

 

Le personnel est tenu d'informer ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�territoriale de toute défaillance ou anomalie qu'il pourrait constater dans le fonctionnement 
des matériels de bureau, des machines, les installations électriques, le chauffage, et plus généralement tout ce qui concerne 
l'environnement de travail. 
Si un fait anormal se manifeste, il convient de prendre toutes mesures nécessaires et de se conformer aux consignes de sécurité, 
notamment au cas où l'évacuation des locaux d'avèreraient nécessaire. 
Le personnel est tenu de participer aux séances de prévention (instruction en cas d'incendie, exercice Ě͛ĠǀĂĐƵĂƚŝŽŶ͕�͘͘͘) 
Tout accident, même bénin, survenu au cours du travail (ou du trajet) doit être porté à la connaissance ĚĞ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�ǀŝĂ 
ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ. �ĞƚƚĞ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶ�ĚŽŝƚ� ŝŶƚĞƌǀĞŶŝƌ� ůĞ�ƉůƵƐ� ƌĂƉŝĚĞŵĞŶƚ�ƉŽƐƐŝďůĞ�ĚĂŶƐ� ůĂ� ũŽƵƌŶĠĞ�ŵġŵĞ�ĚĞ� ů͛ĂĐĐŝĚĞŶƚ͕�ŽƵ�ĂƵ�ƉůƵƐ�
tard dans les 24 heures, sauf force majeure, impossibilité absolue ou motif légitime. 
 
 

Article 22 :  Utilisation des moyens de protection individuels et collectifs 
 

>ĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƐŽŶƚ�ƚĞŶƵƐ�Ě͛ƵƚŝůŝƐĞƌ�ůĞƐ�ŵŽǇĞŶƐ�ĚĞ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĐŽůůĞĐƚŝĨƐ�ŽƵ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůƐ�ŵŝƐ�ă�ůĞƵƌ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ͕�Ğƚ�ĂĚĂƉƚĠƐ�ĂƵǆ�ƌŝsques 
afin de prévenir leur santé et assurer leur sécurité. 
 
 

Article 23 :  �ƌŽŝƚ�Ě͛ĂůĞƌƚĞ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ĞŶ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƉƌĠƐĞŶƚĂŶƚ�ƵŶ�ĚĂŶŐĞƌ�ŐƌĂǀĞ�Ğƚ�ŝŵŵŝŶĞŶƚ 
 

Après en avoir informé ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�territoriale͕�ƚŽƵƚ�ĂŐĞŶƚ�ĂǇĂŶƚ�ƵŶ�ŵŽƚŝĨ�ƌĂŝƐŽŶŶĂďůĞ�ĚĞ�ƉĞŶƐĞƌ�ƋƵ͛ƵŶĞ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ƵŶ�
danger gravĞ�Ğƚ�ŝŵŵŝŶĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƐĂ�ǀŝĞ�ŽƵ�ƐĂ�ƐĂŶƚĠ͕�ƉĞƵƚ�ƐĞ�ƌĞƚŝƌĞƌ�ĚĞ�ƐŽŶ�ƉŽƐƚĞ�ĂƉƌğƐ�Ɛ͛ġƚƌĞ�ĂƐƐƵƌĠ�ƋƵĞ�ĐĞ�ƌĞƚƌĂŝƚ�ŶĞ�ĐƌĠĞ�ƉĂƐ�ƉŽƵƌ�ĂƵƚƌƵi 
une nouvelle situation de danger. 
L'autorité territoriale ne peut demander à l'agent de reprendre son activité dans une situation de travail présentant un danger grave et 
imminent. 
 

Dans même en cas de conditions météorologiques ne permettant pas ou mal la circulation, les agents pourront demander à ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�
territoriale de rentrer ou ne pas se rendre sur leur lieu de travail. 
 

 

Article 24 :  Surveillance médicale 
 

>ĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƐŽŶƚ�ƚĞŶƵƐ�ĚĞ�ƐĞ�ƉƌĠƐĞŶƚĞƌ�ĂƵǆ�ǀŝƐŝƚĞƐ�ŵĠĚŝĐĂůĞƐ�Ě͛ĞŵďĂƵĐŚĞ͕�ĂƵǆ�ǀŝƐŝƚĞƐ�ŵĠĚŝĐĂůĞƐ�ƉĠƌŝŽĚŝƋƵĞƐ�;ĂƵ�ŵŝŶŝŵƵŵ�ƚŽƵƐ�ůĞs deux 
ans) et de reprise (si nécessaire). 
Les déplacements et visites constituent des temps de travail. 
�ƉƌğƐ�ƵŶ�ĐŽŶŐĠ�ĚĞ�ŵĂůĂĚŝĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�ƉĞƵƚ͕�ĞŶ�ƌĂŝƐŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŶĂƚƵƌĞ�ĚĞ�ů͛Ăƌƌġƚ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͕�ĚĞŵĂŶĚĞƌ�ƵŶĞ�ǀŝƐŝƚĞ�ĚĞ� reprise du 
ƚƌĂǀĂŝů�ĂƵƉƌğƐ�ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ĚĞ�ŵĠĚĞĐŝŶĞ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ͕�ƉŽƵƌ�ǀĠƌŝĨŝĞƌ�ů͛ĂƉƚŝƚƵĚĞ�ă�ůĂ�Ĩonction. 
Le refus d'un agent de se soumettre aux prescriptions relatives à la sécurité et aux visites de médicales obligatoires peut entraîner une 
sanction disciplinaire. 
 

Tout agent exposé à des risques spécifiques, est tenu de se soumettre aux obligations de vaccination prévues par la loi. 
dŽƵƚ� ĂŐĞŶƚ� ƋƵŝ� Ɛ͛ĂďƐƚŝĞŶƚ� ŽƵ� ƌĞĨƵƐĞ� ĚĞ� ƐĞ� ƐŽƵŵĞƚƚƌĞ� ĂƵǆ� ŽďůŝŐĂƚŝŽŶƐ� ĚĞ� ǀĂĐĐŝŶĂƚŝŽŶ͕� ĚĞǀƌĂ� ĂƉƉŽƌƚĞƌ� ƵŶ� ĐĞƌƚŝĨŝĐĂƚ�ŵĠĚŝĐĂů� ƉƌĠĐisant 
ů͛ŝŶĐŽŵƉĂƚŝďŝůŝƚĠ�ŵĠĚŝĐĂůĞ͘�;>͛ĂŐĞŶƚ�ŶĞ�ƌĞŵƉůŝƌĂ�ƉůƵƐ�ůĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�Ě͛ĂƉƚŝƚƵĚe aux fonctions). 
 

 

Article 25 :  Conduites à tenir en cas de troubles de comportement liés à la consommation de produits toxiques 
 

dŽƵƚ�ĂŐĞŶƚ�ĞŶ�ĠƚĂƚ�ĂƉƉĂƌĞŶƚ�Ě͛ĠďƌŝĠƚĠ�ƐƵƌ�ƵŶ�ƉŽƐƚĞ�ĚĞ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ͕�ƉŽƵƌ�ƐĂ�ƐĂŶƚĠ͕� ƐĂ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ�Ğƚ�ĐĞůůĞ�Ě͛ĂƵƚƌƵŝ͕�ĚĞǀƌĂ�ġƚƌĞ� retiré de son 
poste de travail, et pourra se voir proposer un alcootest. >͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ�ĚĞǀƌĂ� ĨĂŝƌĞ� ŝŶƚĞƌǀĞŶŝƌ�ƵŶ�ŵĠĚĞĐŝŶ�ƋƵŝ�ĚĠĐŝĚĞƌĂ�ĚĞƐ�
ŵĞƐƵƌĞƐ� ă� ƉƌĞŶĚƌĞ� ;ŶĞ� ƉĂƐ� ĨĂŝƌĞ� ƌĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞƌ� ů͛ĂŐĞŶƚ� Ğƚ� ŶĞ� ƉĂƐ� ůĞ� ůĂŝƐƐĞƌ� ƌĞŶƚƌĞƌ� ƐĞƵůͿ͘ Le fait de travailler en état d'ébriété est 
constitutif d'une faute professionnelle. 
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Article 26 :  Registre des accidents de travail͕�Ě͛ŚǇŐŝĞne et de sécurité, unique de sécurité 
 

>Ă�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ĐŽŶƐŝŐŶĞ�ƚŽƵƚĞƐ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĂĐĐŝĚĞŶƚ�;ŐƌĂǀĞ�ŽƵ�ďĠŶŝŶͿ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�registre. 
 
Les registres sont ă�ůĂ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ĂƵ�ƐŝğŐĞ͕�ĂĨŝŶ�Ě͛Ǉ�ĐŽŶƐŝŐŶĞƌ�ƚŽƵƚĞƐ�ůĞƐ�ŽďƐĞƌǀĂƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ƐƵŐŐĞƐƚŝŽŶƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ůĂ�ƉƌĠǀĞŶƚŝŽŶ�
ĚĞƐ�ƌŝƐƋƵĞƐ�Ğƚ�ă�ů͛ĂŵĠůŝŽƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�travail qui est sur le drive.  
 
Le registre unique de sécurité qui contient tous les documents ou attestations de vérification et de contrôles techniques de sécurité au 
travail dépend des collectivités dont le PETR est locataire.  
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TROISIEME PARTIE D REGLES DE VIE DANS LA COLLECTIVITE 
 
>ĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ŽŶƚ�ƵŶĞ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ�ƋƵŝ�ǀŝƐĞ�ă�ƐĞƌǀŝƌ�ů͛ŝŶƚĠƌġƚ�ŐĠŶĠƌĂů͘��ĞůĂ�ŝŵƉůŝƋƵĞ�ƋƵĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�Ă�ĚĞƐ�ĚĞǀŽŝƌƐ�ĞŶ�contrepartie 
ĚĞƐƋƵĞůƐ͕�ŝů�ďĠŶĠĨŝĐŝĞ�ĚĞ�ĚƌŽŝƚƐ�ĨŽŶĚĂŵĞŶƚĂƵǆ͘��ĞƐ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĂƵǆ�ĂŐĞŶƚƐ�contractuels͕�ă�ů͛Ğǆception du droit à 
un déroulement de carrière. 
Cette troisième partie tient compte des modifications apportées par la loi 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux 
droits et devoirs des fonctionnaires. 
 
Article 27 : Droits  
 

Tout agent a le droit de consulter un référent déontologue, chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des obligations et des 
principes déontologiques.  
 
 

Ϯϳ͘ϭ�͗�>Ă�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ŽƉŝŶŝŽŶ 
Le régime de droit commun est issu du Préambule de la Constitution de 1946 qui indique que «Nul ne peut être lésé, dans son travail ou 
son emploi, en raison de ses opinions ou de ses croyances ». 
>Ă�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ŽƉŝŶŝŽŶ�ĞƐƚ�ŐĂƌĂŶƚŝĞ�ĂƵǆ�ĂŐĞŶƚƐ��ƉĂƌ ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�ϲ de la loi du 13 juillet 1983 . Elle recouvre à la fois la liberté de conscience et la 
ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ĞǆƉƌĞƐƐŝŽŶ͘ 
Elle se traduit concrètement par le principe de non discrimination entre les agents en raison de leurs opinions politiques, syndicales, 
philosophiques ou religieuses, de leur origine, de leur orientation sexuelle, de leur âge, de leur patronyme, de leur état de santé, de leur 
apparence physique, de leur sexe, de leur handicap ou de leur appartenance ou non à une ethnie ou une race. 
�ĞƚƚĞ�ůŝďĞƌƚĠ�ĐŽŶŶĂŠƚ�ĚĞƐ�ůŝŵŝƚĞƐ͘��Ŷ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĐŽŶĐĞƌŶĞ�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ĞǆƉƌĞƐƐŝŽŶ͕�ů͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ŶĞƵƚƌĂůŝƚĠ�Ğƚ�ůĞ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ĚĞ�ůaïcité prévalent 
ĚĂŶƐ�ůĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ͘��Ŷ�ĚĞŚŽƌƐ�ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ͕�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ĞǆƉƌĞƐƐŝŽŶ�ĞƐƚ�ůĞ�Ɖƌŝncipe mais les agents restent tenus à une certaine réserve afin de 
satisfaire aux exigences de la discrétion et du secret professionnels. 
 
 

27.2 : Le droit à la protection juridique et de la collectivité et contre le harcèlement dans les relations du travail 
>Ă�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ĞƐƚ�ƚĞŶƵĞ�ĚĞ�ƉƌŽƚĠŐĞƌ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĐŽŶƚƌĞ�ůĞƐ�ŵĞŶĂĐĞƐ�ǀŝŽůĞŶĐĞƐ͕�ǀŽŝĞƐ�ĚĞ�ĨĂŝƚ͕�ŝŶũƵƌĞƐ�ĚŝĨĨĂŵĂƚŽŝƌĞƐ�ŽƵ�outrages dont 
ŝů�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ġƚƌĞ�ǀŝĐƚŝŵĞ�ă�ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�ĚĞ�ƐĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĠƉĂƌĞƌ�ůĞ�ĐĂƐ�ĠĐŚĠĂŶƚ͕�ůĞ�ƉƌĠũƵĚŝĐĞ�ƋƵŝ�ĞŶ�ƌĠƐƵlte. 
 

Les agissements qualifiés de harcèlement sexuel et harcèlement moral sont condamnés sur les plans disciplinaire et pénal.  
L'article 6 ter de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 prévoit qu'aucune mesure concernant notamment le recrutement, la titularisation, la 
formation, la notation, la promotion, l'affectation et la mutation ne peut être prise à l'égard d'un agent en prenant en considération le 
fait qu'il a subi ou refusé de subir les agissements de harcèlement de toute personne dont le but est d'obtenir des faveurs de nature 
sexuelle, qu'il a engagé un recours auprès d'un supérieur ou une action en justice visant à faire cesser ces agissements, ou qu'il a 
témoigné de tels agissements. 
Est proscrit toute conduite abusive se manifestant notamment par des comportements, des paroles, des gestes, des écrits, pouvant 
porter atteinte à la personnalité, à la dignité ou à l'intégrité physique ou psychique d'une personne, mettre en péril l'emploi de celle-ci 
ou dégrader le climat de travail.  

 

>͛ĂŐĞŶƚ�ƋƵŝ�ƐƵďŝƚ ou refuse ces agissements, qui forme un recours auprès de son autorité territoriale, qui intente une action en justice 
afin de les faire cesser, ou qui en témoigne, ne peut faire l'objet d'aucune mesure défavorable à sa carrière. 
Depuis la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, les agissements décrits dans les articles 6 ter et 6 quinquies de la loi n°83-634 
du 13 juillet 1983, ne sont pas nécessairement imputables à l'autorité hiérarchique, mais peuvent être le fait de tout agent. 

 

L'auteur des agissements décrits dans les articles précités ainsi que la personne qui a poussé à les commettre sont passibles d'une 
sanction disciplinaire. 
 
 

Artcile 28 : Obligations   
 

>͛ĂŐĞŶƚ��ĞǆĞƌĐĞ�ĐĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ�ĞŶ�ƌĞƐƉĞĐƚĂŶƚ�ůĞƐ�ƉƌŝŶĐŝƉĞƐ�ƐƵŝǀĂŶƚƐ : dignité, impartialité, intégrité, probité, neutralité et laïcité.   
 
 

28.1 Le comportement professionnel  
>͛ĂŐĞŶƚ�ĂĚŽƉƚĞ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ĚĞ�ƐĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͕�ƵŶ�ĐŽŵƉŽƌƚĞŵĞŶƚ͕�ƵŶĞ�ƚĞŶƵĞ�Ğƚ�des attitudes qui respectent la dignité de chacun. 
 
 

28.2 :  Obligation de secret, de discrétion professionnelle, de réserve de neutralité 
>Ă�ĚŝƐĐƌĠƚŝŽŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞ�ƉŽƵƌ� ůĞƐ� ĨĂŝƚƐ͕� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ŽƵ�ĚŽĐƵŵĞŶƚƐ�Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞ�ĂƵǆ�ĂŐĞŶƚƐ�ƋƵŝ�ĞŶ�ŽŶƚ�ĐŽŶŶĂŝƐƐĂŶĐĞ�ă ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�ĚĞ�
ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ĚĞ�ůĞƵƌƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͘ 
�Ğ�ŵġŵĞ͕�ƉŽƵƌ� ůĞ� ƐĞĐƌĞƚ� ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů� ƋƵŝ� Ɛ͛ŝŵƉŽƐĞ�ƉŽƵƌ� ƚŽƵƚĞƐ� ůĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� ĐŽŶĨŝĚĞŶƚŝĞůůĞƐ� ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ƚŽƵƚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ  à 
caractère médical, social, familial ou financier, dont ils sont dépositaires. 
Le secret professionnel est obligatoirement levé dans les circonstances suivantes : dénonciation de crimes ou délits, sévices et 
privations infligés à un mineur de moins de 15 ans. 
 

>͛ĂŐĞŶƚ� ƌĞƐƉĞĐƚĞ� ƵŶĞ� ĐĞƌƚĂŝŶĞ� ƌĞƚĞŶƵĞ� ĚĂŶƐ� ůĞƐ� ŽƉŝŶŝŽŶƐ� ƋƵ͛ŝů� ĞǆƉƌŝŵĞ� ĞŶ� ƉƵďůŝĐ͕� ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ� ĚĂŶƐ� ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ� ĚĞ� ƐĞƐ� ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͘�
>͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƌĠƐĞƌǀĞ�ĐŽŶƐƚŝƚƵĞ�ůĞ�ĐŽƌŽůůĂŝƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ůŝďĞƌƚĠ�Ě͛ŽƉŝŶŝŽŶ͘ 
>͛ĂŐĞŶƚ�ĞƐƚ�ŶĞƵƚƌĞ�ĚĂŶƐ�ůĂ�ŵĂŶŝğƌĞ�Ě͛ĂĐĐŽŵƉůŝƌ�ƐĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ�Ğƚ�ŝŵƉĂƌƚŝĂů�ă�ů͛ĠŐĂƌĚ�ĚĞƐ�ƵƐĂŐĞƌƐ�ĚƵ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ͘ 
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Cette ŶĞƵƚƌĂůŝƚĠ�ƐĞ�ŵĂŶŝĨĞƐƚĞ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ�ĚĂŶƐ�ů͛ĂŵĠŶĂŐĞŵĞŶƚ�ĚƵ�ůŝĞƵ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ͕�ƋƵŝ�ŶĞ�ĚŽŝƚ�ĨĂŝƌĞ�ĂƉƉĂƌĂŠƚƌĞ�ĂƵĐƵŶĞ�ŽƉŝŶŝon 
religieuse ou politique de manière ostensible. 
 
 

28.3 Le principe de non-ingérence 
Il doit veiller à faire cesser immédiatement ŽƵ�ă�ƉƌĠǀĞŶŝƌ�ůĞƐ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ĐŽŶĨůŝƚƐ�Ě͛ŝŶƚĠƌġƚƐ�ĚĂŶƐ�ůĞƐƋƵĞůůĞƐ�ŝů�ƐĞ�ƚƌŽƵǀĞ�ŽƵ�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ƐĞ�
trouver.  Un agent ne peut avoir des intérêts dans une entreprise qui est en relation avec sa collectivité. 
 

Il ne peut, par ailleurs, mettre à profit les informations dont il dispose dans le cadre de son travail, à des fins ou des intérêts personnels 
lucratifs. 
 
 

28.4 Cadeaux et avantages 
>ĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ŶĞ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ƐŽůůŝĐŝƚĞƌ�ĚĞ�ĐĂĚĞĂƵǆ�ĚĂŶƐ�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�ĚĞ�ůĞƵƌƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͘  
Ils ne peuvent accepter de cadeaux susceptibles : 

- �͛ŝŶĨůƵĞƌ�ƐƵƌ�ů͛ŝŵƉĂƌƚŝĂůŝƚĠ�ĂǀĞĐ�ůĂƋƵĞůůĞ�ŝůƐ�ĚŽŝǀĞŶƚ�Ɛ͛ĂĐƋƵŝƚƚĞƌ�ĚĞ�ůĞƵƌ�ŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞ�ƉƵďůŝĐ 
- De constituer une récompense ou une contrepartie de prestations accomplies dans le cadre de leur mission. Toutefois, à 

ů͛ŽĐĐĂƐŝŽŶ�Ě͛ĠǀĠŶĞŵĞŶƚƐ�ƚƌĂĚŝƚŝŽŶŶĞůƐ�ƚĞůƐ�ƋƵĞ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ůĞƐ�ĨġƚĞƐ�ĚĞ�ĨŝŶ�Ě͛ĂŶŶĠĞ͕�ůĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ƌĞĐĞǀŽŝƌ�ĚĞƐ�
ĐĂĚĞĂƵǆ�Ě͛ƵƐĂŐĞ�ƌĞůĞǀĂŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽƵƌƚŽŝƐŝĞ�ŽƵ�ĚĞ�ů͛ŚŽƐƉŝƚĂůŝƚĠ 

�Ŷ�ĐĂƐ�ĚĞ�ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ�ĐĂĚĞĂƵ�ŝŶĂƉƉƌŽƉƌŝĠ͕�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĐŽŶĐĞƌŶĠ�ĞƐƚ�ƚĞŶƵ�Ě͛ĞŶ�ŝŶĨŽƌŵĞƌ�ƐĂŶƐ�ĚĠůĂŝ�ů͛ĂƵtorité territoriale. 
 
 

28.5 ͗�>Ă�ůŽǇĂƵƚĠ�ĞŶǀĞƌƐ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�Ğƚ�ƐŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ 
>͛ĂŐĞŶƚ�ĞƐƚ�ůŽǇĂů�ĞŶǀĞƌƐ�ƐŽŶ�ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�Ğƚ�ƐŽŶ�ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ͘ 
 

28.6 ͗�>͛ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛ŽďĠŝƐƐĂŶĐĞ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ 
>͛ĂŐĞŶƚ�ƐĞ�ĐŽŶĨŽƌŵĞ�ĂƵǆ�ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ŚŝĠƌĂƌĐŚŝƋƵĞ͕�ƐĂƵĨ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂƐ�Žƶ�ů͛ŽƌĚƌĞ�ĚŽŶŶĠ�ĞƐƚ�ŵĂŶŝĨĞƐƚĞŵĞŶƚ�ŝůůĠŐĂů�Ğƚ�ĚĞ�
nature à compromettre gravement un intérêt public. 
 

28.7: Non-�ƵŵƵů�Ě͛ĂĐƚŝǀŝƚĠƐ� 
/ů�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌĚŝƚ�ă�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĚĞ�ĐƵŵƵůĞƌ�͗� 
-  Un emploi à temps complet avec un autre emploi public, 
- hŶĞ� ĂĐƚŝǀŝƚĠ� ƉƌŝǀĠĞ� ůƵĐƌĂƚŝǀĞ� ĚĞ� ƋƵĞůƋƵĞ� ŶĂƚƵƌĞ� ƋƵĞ� ĐĞ� ƐŽŝƚ� ;ƐĂƵĨ� ƉƌŽĚƵĐƚŝŽŶ� Ě͛ƈƵǀƌĞƐ� ůŝƚƚĠƌĂŝƌĞƐ͕� ĂƌƚŝƐƚŝƋƵĞƐ� ŽƵ� ƐĐŝĞŶƚŝĨŝƋƵes, 
ĞǆƉĞƌƚŝƐĞ͕�ĐŽŶƐƵůƚĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ĞŶƐĞŝŐŶĞŵĞŶƚͿ�ă�ů͛ĞǆĐĞƉƚŝŽŶ des agents publiques occupant un emploi à temps non complet ou exerçant des 
ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ�ă�ƚĞŵƉƐ�ŝŶĐŽŵƉůĞƚ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ŝŶĨĠƌŝĞƵƌĞ�ă�ϭϳŚϯϬ͕�ă�ĐŽŶĚŝƚŝŽŶ�Ě͛ĞŶ ŝŶĨŽƌŵĞƌ�ƉƌĠĂůĂďůĞŵĞŶƚ�ƉĂƌ�ĠĐƌŝƚ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ͕�ƋƵŝ�ƉĞƵƚ͕�ă�
ƚŽƵƚ�ŵŽŵĞŶƚ͕�Ɛ͛ŽƉƉŽƐĞƌ�ă�ů͛ĞǆĞƌĐŝĐĞ�Ě͛ƵŶĞ�ĂĐƚŝǀŝƚĠ privée qui contreviendrait aux obligations précitées.  
 
 

Article 29 : Information du personnel 
 

hŶ�ƉĂŶŶĞĂƵ�Ě͛ĂĨĨŝĐŚĂŐĞ�ǀŝƌƚƵĞů�ĞƐƚ�ŵŝƐ�ă�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶ�ĚƵ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ĚĂŶƐ�'ŵĂŝů��ƌŝǀĞ͘ 
 

�ĞƐ�ƌĠƵŶŝŽŶƐ�ĚĞ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ƐŽŶƚ�ŽƌŐĂŶŝƐĠĞƐ�ă�ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�hiérarchique ŽƵ�ă�ůĂ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŶƐĞŵďůĞ�ĚƵ�ƉĞƌƐŽŶŶĞů͘ Tous 
les membres du personnel concernés doivent assister à ces réunions. 
Les heures de réunion hors temps de travail seront récupérées. >ĞƐ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƌĠƵŶŝŽŶ�Ě͛ĠƋƵŝƉĞ�ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ�ƐƵƌ� ůĞ�ƚĞŵƉƐ�ĚĞ�ƌĞƉĂƐ�ƐŽŶƚ�
considérés comme du temps de travail et donnent lieu à des récupérations et des remboursements de frais. 
 

Plusieurs supports documentaires sont disponibles sur la Dropbox commune et le drive de la collectivité et par le site internet. 
 
 

Article 30 : WƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ 
 

hŶĞ�ĐŚĂƌƚĞ�Ě͛ĠĐŽ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ�ĞƐƚ�ŵŝƐĞ�ĞŶ�ƉůĂĐĞ et un référent, défini par les agents, en a la charge. 
Cette charte définit ůĞƐ� ĂĐƚŝŽŶƐ�ŵĞŶĠĞƐ� ĂƵ� ƐĞŝŶ�ĚƵ�W�dZ�ƉŽƵƌ� ůĂ�ƉƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞ� ů͛ĞŶǀŝƌŽŶŶĞŵĞŶƚ͘� >Ă� ĐŚĂƌƚĞ� ĞƐƚ�ŵŝƐĞ� ĞŶ� ĂŶŶĞǆĞ�ƉŽƵƌ�
consultation des modalités. 
 
 

Article 31 : Conduites addictives 
 

Il est interdit de fumer ou vapoter dans tous les lieux fermés et couverts accueillant du public ou qui constituent des lieux de travail. 
�ĞƚƚĞ� ŝŶƚĞƌĚŝĐƚŝŽŶ�Ɛ͛ĠƚĞŶĚ�ĂƵǆ� ůŝĞƵǆ�ĚĞƐƚŝŶĠƐ�ă� ů͛ĂĐĐƵĞŝů͕�ă� ůĂ� ĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ă� ů͛ŚĠďĞƌŐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ŵŝŶĞƵƌƐ͘� /ů�ĞƐƚ�ĠŐĂůĞŵĞŶƚ� ŝŶterdit de 
fumer ou vapoter sur son lieu de travail et dans les véhicules du PETR. 
 

/ů�ĞƐƚ� ĨŽƌŵĞůůĞŵĞŶƚ� ŝŶƚĞƌĚŝƚ�Ě͛ĂĐĐĠĚĞƌ�ƐƵƌ� ůĞ� ůŝĞƵ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů�ĞŶ�ĠƚĂƚ�Ě͛ŝǀƌĞƐƐĞ�Ğƚ�Ě͛ŝŶƚƌŽĚƵŝƌĞ�ŽƵ�ĚĞ�ĚŝƐƚƌŝďƵĞƌ�ĚĞƐ�ďŽŝƐƐŽŶƐ alcoolisées 
ĚŽŶƚ�ů͛ƵƐĂŐĞ�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌĚŝƚ�ƉĂƌ�ůĂ�ůŽŝ�ƐƵƌ�ůĞ�ůŝĞƵ�ĚĞ�ƚƌĂǀĂŝů͘�/ů�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌĚŝƚ�ĚĞ�ƉĠŶĠƚƌĞƌ�ŽƵ�ĚĞ�ĚĞŵĞƵƌĞƌ�ĚĂŶƐ�ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ƐŽƵƐ�ů͛ĞŵƉŝƌĞ�ĚĞ�
ƐƵďƐƚĂŶĐĞƐ� ĐůĂƐƐĠĞƐ� ƐƚƵƉĠĨŝĂŶƚĞƐ͘� /ů� ĞƐƚ� ŝŶƚĞƌĚŝƚ� Ě͛ŝŶƚƌŽĚƵŝƌĞ͕�ĚĞ�ĚŝƐƚƌŝďƵĞƌ͕� ĚĞ� ĐŽŶƐŽŵŵĞƌ�ŽƵ�Ě͛ŝŶĐŝƚĞƌ� ă� ĐŽŶƐŽŵŵĞƌ�ĚĞƐ� ƐƵďƐtances 
classées stupéfiantes dans les locaux de travail. 
La vente, l'introduction, la distribution et la consommation de boissons alcoolisées sont strictement interdites sur le lieu et pendant le 
temps de travail, le temps de pause faisant partie du temps de travail. 
Il est interdit de laisser accéder ou séjourner à son poste de travail un agent qui manifeste un état d'ébriété, quel que soit son grade, 
compte tenu des risques encourus pour lui et pour le service. 
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QUATRIEME PARTIE D GESTION DU PERSONNEL 
 
Article 32 : Rémunération après service fait 
 

>͛ĂŐĞŶƚ�ƉĞƌĕŽŝƚ�ƵŶĞ�rémunération après service fait. 
 
 

Article 33 : Déroulement de carrière des agents contractuels 
 

>Ă� ƌĠĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ� ĂŐĞŶƚƐ� ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞůƐ� Ŷ͛ŝŵƉůŝƋƵĞ� ƉĂƐ� ůĂ� ŵŝƐĞ� ĞŶ� ƈƵǀƌĞ� Ě͛ƵŶ� ĚĠƌŽƵůĞŵĞŶƚ� ĂƵƚŽŵĂƚŝƋƵĞ� ĚĞ�
ĐĂƌƌŝğƌĞ�ă�ů͛ŝŶƐƚĂƌ�ĚĞ�ĐĞůůĞ�ĞǆŝƐƚĂŶƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĂŝƌĞƐ͘�/ů�ĐŽŶǀŝĞŶƚ�ĚĞ�ƌĂƉƉĞůĞƌ�ƋƵĞ�ůĞ��ŽŶƐĞŝů�Ě͛�ƚĂƚ�Ă�ŝŶĚŝƋƵĠ�ĚĂŶƐ�ƐĞƐ�ĂǀŝƐ�ĚƵ�ϯϬ�
janvier 1997 et du 30 septembre 2014 « ƋƵ͛ĂƵĐƵŶ�ƉƌŝŶĐŝƉĞ�ŐĠŶĠƌĂů�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ� ŝŵƉŽƐĂŶƚ�ĚĞ�ĨĂŝƌĞ�ďĠŶĠĨŝĐŝĞƌ� ůĞƐ�ĂŐĞŶƚƐ�ŶŽŶ�ƚŝƚƵůĂŝƌĞƐ�ĚĞ�
règles équivalentes à celles applicables aux fonctionnaires ͩ͘�>Ğ�ƉŽƵǀŽŝƌ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞ�ŶĞ�ƉŽƵƌƌĂŝƚ�ƐĂŶƐ�ŵĠĐŽŶŶĂŠƚƌĞ�ů͛ŚĂďŝůŝƚĂƚŝŽŶ�ƌĞĕƵĞ�
du législateur, transposer purement et simplement aux contractuels des règles statutaires qui, élaborées pour des corps de 
fonctionnaires de carrière recrutés en principe sur concours, ne sont par construction, pas adaptées à la spécificité des conditions 
Ě͛ĞŵƉůŽŝ�Ě͛ĂŐĞŶƚƐ�ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞůƐ�ƌĞĐƌƵƚĠƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ğƚ�ƉŽƵƌ�ůĞƐ�ďĞƐŽŝŶƐ�ĚĠĨŝŶŝƐ�ƉĂƌ�ůĞ�ůĠŐŝƐůĂƚĞƵƌ�;ĂǀŝƐ�ĚƵ�ϯϬ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϭϵϵϳ). 
 

Il ĐŽŶǀŝĞŶƚ� ĐĞƉĞŶĚĂŶƚ� ĚĞ� ĐŽŶƐŝĚĠƌĞƌ� ƋƵĞ� ůĞƐ� ĐĂĚƌĞƐ� ĚĞ� ŐĞƐƚŝŽŶ� ĠůĂďŽƌĠƐ� ƉĂƌ� ůĞƐ� ŵŝŶŝƐƚğƌĞƐ� ĂĨŝŶ� Ě͛ŽďũĞĐƚŝǀĞƌ� ůĂ� ĚĠƚĞƌŵŝŶĂƚŝŽŶ� Ğƚ�
ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞůƐ�ƐŽŶƚ�ƉŽƐƐŝďůĞƐ�ĚğƐ�ů͛ŝŶƐƚĂŶƚ�Žƶ�ŝůƐ�Ŷ͛ŝŵƉůŝƋƵĞŶƚ�ĂƵĐƵŶ�ĂƵƚŽŵĂƚŝƐŵĞ�Ŷŝ�ŶĞ�ƉƌĠƐument le 
ƐĞŶƐ�ĚĞ�ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƌĠŵƵŶĠƌĂƚŝŽŶ͕�Ğƚ�ĚğƐ�ůŽƌƐ�ƋƵĞ�ů͛ĂĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ƉƌŽĐğĚĞ�ă�ƵŶ�ĞǆĂŵĞŶ�ĂƵ�ĐĂƐ�ƉĂƌ�ĐĂƐ�ĚĞ�ůĂ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�Ěe chaque 
ĂŐĞŶƚ�ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞů�Ğƚ�ŶĞ�ƌĞŶŽŶĐĞ�ƉĂƐ�ĂŝŶƐŝ�ă�ƐŽŶ�ƉŽƵǀŽŝƌ�Ě͛ĂƉƉƌĠĐŝĂƚŝŽŶ͘ 
 

>Ă�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶ�ƐĂůĂƌŝĂůĞ�ĚĞ�ů͛ŝŶƚĠƌĞƐƐĠ�ƐĞƌĂ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ĠǀŽƋƵĠĞ�ůŽƌƐ�ĚĞ�ů͛ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞů�ĂŶŶƵĞů, dont les modalités sont définies 
dans la délibération 2016.044 mise  en annexe, ŽƵ�ůŽƌƐ�Ě͛ƵŶ�ĞŶƚƌĞƚŝĞŶ�ƐƉĠĐŝĨŝƋƵĞŵĞŶƚ�ƉƌĠǀƵ�ă�ĐĞƚ�ĞĨĨĞƚ͘� Ce dispositif doit offrir le cadre 
Ě͛ƵŶĞ�ĚŝƐĐƵƐƐŝŽŶ�ĞŶƚƌĞ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�Ğƚ�ů͛ĂŐĞŶƚ�ĂƵ�ŵŽŝŶƐ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ƚƌŽŝƐ�ĂŶƐ͘ 
�ĂŶƐ�ĐĞ�ĐĂĚƌĞ͕�ůĞƐ�ĐƌŝƚğƌĞƐ�ƉĞƌŵĞƚƚĂŶƚ�Ě͛ĂƉƉƌĠĐŝĞƌ�ůĂ�ƌĠĠǀĂůƵĂƚŝŽŶ�ƉĂƌ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� territoriale sont mieux objectivés et apportent, de ce 
fait, de plus grandes garanties aux agents contractuels. Outre, notamment, les résultats des entretiens professionnels, le critère de 
ů͛ĠǀŽůƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ͕�ĚĞƐ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠƐ�ƉůƵƐ�ŝŵƉŽƌƚĂŶƚĞƐ�ŽƵ�ƵŶ�ĂĐĐƌŽŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ�ƉƌŽĨĞƐƐŝŽŶŶĞůůĞƐ�ĚĞ�ůΖĂgent, a été 
inséré au niveau réglementaire. 
 
 

Article 34 : Primes ʹ indemnités 
 

>͛ĂƐƐĞŵďůĠĞ�ĚĠůŝďĠƌĂŶƚĞ�ĨŝǆĞ͕�ƐĞlon les conditions statutaires et par délibération, le régime indemnitaire, dans la limite de ceux dont 
bénéficient les différents services de ů͛�ƚĂƚ͘ La délibération 2016.062 est mise en annexe. 
 
 

Article 35 : Supplément familial 
 

Le   droit  au supplément familial est ouvert pour les enfants à charge de tous les agents publics à temps non complet et partiel. 
 

 

Article 36 : Action et protection sociale 
 

>ĞƐ�ƉƌĞƐƚĂƚŝŽŶƐ�Ě͛ĂĐƚŝŽŶs sociales de la collectivité sont les suivantes :  
- �ƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ�Ě͛ƵŶ� ĐŚğƋƵĞ� ĐĂĚĞĂƵǆ�Ě͛ƵŶĞ� ǀĂůĞƵƌ de ϱϬ�ĞƵƌŽƐ� ĞŶ� ĨŝŶ� Ě͛ĂŶŶĠĞ� ĂƵǆ� ĂŐĞŶƚƐ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵ͛ă� ĐŚĂĐƵŶ�ĚĞ� ůĞƵƌƐ�
enfants 
- Attribution de titre de restauration de valeur de ϴ�ĞƵƌŽƐ�ƉƌŝƐ�ĞŶ�ĐŚĂƌŐĞ�ă�ϲϬй�ƉĂƌ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ 

 

La collectivité participe en matière de protection sociale de la manière suivante : 
- WĂƌƚŝĐŝƉĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�ă�ůĂ�ĐŽƚŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ŵƵƚƵĞůůĞ�ƐĂŶƚĠ�Ğƚ�ĚĞ�ůĂ�ŐĂƌĂŶƚŝĞ�ŵĂŝŶƚŝĞŶ�ĚĞ salaires. 

Les délibérations 2016.033 et 2016.045 sont mises en annexe 
 

 

Article 37 : Accès au dossier individuel 
 

Tout agent a droit sous certaines conditions, à : 
Ͳ�La ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ�ŽďůŝŐĂƚŽŝƌĞ�ĚĞ�ƐŽŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�Ě͛ƵŶĞ�ƉƌŽĐĠĚƵƌĞ�ĚŝƐĐŝƉůŝŶĂŝƌĞ͘ 
Ͳ�L͛ĂĐĐğƐ�ă�ƐŽŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů͕�ĂƉƌğƐ�ĞŶ�ĂǀŽŝƌ�ĨĂŝƚ�ůĂ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĂƵƉƌğƐ�ĚĞ�ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͘ 

 
Concernant les informations médicales, Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞ le principe de libre accès au dossier médical. Sa communication est réservée au seul 
intéressé ou en cas de décès de celui-ci à ses ayants- droits. Il conserve toutefois la faculté de se faire assister par un médecin.  
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CINQUIEME PARTIE D DISCIPLINE 
 
Article 38 : Sanctions applicables aux agents contractuels 
 
>ĞƐ�ƐĂŶĐƚŝŽŶƐ�ĚŝƐĐŝƉůŝŶĂŝƌĞƐ�ƐƵƐĐĞƉƚŝďůĞƐ�Ě͛ġƚƌĞ�ĂƉƉůŝƋƵĠĞƐ�ĂƵǆ�ĐŽŶƚƌĂĐƚƵĞůƐ�ƐŽŶƚ : 
1 - ů͛ĂǀĞƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ͕ 
2 - le blâme, 
3 - ů͛ĞǆĐůƵƐŝŽŶ�ƚĞŵƉŽƌĂŝƌĞ�ĚĞƐ�ĨŽŶĐƚŝŽŶƐ�ĂǀĞĐ�ƌĞƚĞŶƵĞ�ĚĞ�ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ŵĂǆŝŵĂůĞ�Ě͛ƵŶ�ŵŽŝƐ͕ 
4 - le licenciement sans préavis ni indemnité de licenciement. 
 
WŽƵƌ�ůĞƐ�ƐĂŶĐƚŝŽŶƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ƋƵĞ�ů͛ĂǀĞƌƚŝƐƐĞŵĞŶƚ�Ğƚ�ůĞ�ďůąŵĞ�ůĂ��ŽŵŵŝƐƐŝŽŶ�ĐŽŶƐƵůƚĂƚŝǀĞ�paritaire. 
  
 
Article 39 : Procédure disciplinaire 
 
>͛ĂŐĞŶƚ visé par une procédure disciplinaire a droit à la communication de l'intégralité de son dossier. 
En cas de faute grave, >͛ĂŐĞŶƚ�peut être temporairement suspendu par l'autorité qui doit saisir sans délai le conseil de discipline. 
A l'exception de l'avertissement, du blâme et de l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 3 jours (1er groupe 
de sanctions), les sanctions ne peuvent être prononcées sans consultation de la commission administrative paritaire siégeant en conseil 
de discipline. 
La sanction doit être précisément motivée. La jurisprudence a établi que la motivation écrite de la sanction devait figurer dans le corps 
même de l'acte infligeant la sanction, ou sur un document explicite l'accompagnant, et être contemporaine à cet acte. Ainsi il a été jugé 
que la production d'un document annexe porté à la connaissance de l'intéressé ne respectait pas la procédure obligatoire. 
Elle est immédiatement exécutoire même en cas de recours. Elle peut être rendue publique ainsi que ses motifs. 
Depuis le 1er janvier 2005, seuls les actes prononçant une sanction du 4ème groupe doivent être transmis au contrôle de légalité.  
 
 
Article 40 : Recours 
 

Devant le conseil de discipline de recours : 
>͛ĂŐĞŶƚ�frappé de sanctions autres que l'avertissement, le blâme ou l'exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 
3 jours, peuvent introduire un recours auprès du conseil de discipline de recours. 

 
Devant le tribunal administratif 
Tout agent sanctionné peut former un recours contentieux contre la décision de sanction. Le Conseil d'Etat a jugé que l'exercice d'un 
recours de l'agent contre la sanction qui lui était infligée ne pouvait présenter un caractère fautif de nature à justifier une sanction 
supplémentaire. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pierre LEROY        Jean-Marie REY 
Le Président,        Elu en charge des ressources humaines 
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ANNEXES 
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"]kh�[I�WIjj][h�d<h�YIh�j][Igh�G�QZdgQZ<[jI�E<g�QYh�h][j�j]rQfkIh�Ij�dIkpI[j�hI�gIEsEYIg

"]kh�kjQYQh][h�GIh�pIggIh�gIEsEY<DYIh�]k�[]h�dg]dgIh�pIggIh�j<hhIh

 ]gh�GI�gKk[Q][h�fkI�[]kh�]gO<[Qh][h�[]kh�kjQYQh][h�GIh�pIggIh�gIEsEY<DYIh�Ij�E<g<NIh�d]kg�Y�I<k�Gk�g]DQ[Ij

"]kh�pIQYY][h�<k�gIEsEY<OI�GIh�]DWIjh�fkQ�[I�N][EjQ][[I[j�d<h�]k�fkQ�[I�h][j�dYkh�kjQYQh<DYIh�

�-+A+4)/-

P<gjI�KE]�gIhd][h<DQYQjK���+�0.��gQ<[F][[<Qh��EgQ[h��kQYYIhjg]Qh�-kIsg<h
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"]kh�gIhdIEj][h�YIh�YQIkr�Ij�YI�Z]DQYQIg

"]kh�g<[OI][h�[]h�DkgI<kr�EP<fkI�h]Qg�d]kg�dIgZIjjgI�=�[]h�E]YYJOkIh�GI�d]kp]Qg�<EEKGIg�Ij� jg]kpIg�[]h�
G]EkZI[jh�N<EQYIZI[j�I[�E<h�GI�DIh]Q[�¥d<dQIgh�Ij�[kZKgQfkIh¦�Ij�<Q[hQ�<hhkgIg�Y<�E][jQ[kQjK�GI�[]jgI�jg<p<QY

"]kh�O<gG][h�G<[h�k[�D][�Kj<j�Ij�dg]dgI�[]h�DkgI<kr�Ij�YIh�KfkQdIZI[jh�E]ZZk[h�¥j<hhIh��Z<EPQ[I�=�E<NK��
D]kQYY]QgI���¦

"]kh�I[jgIjI[][h�YIh�Y]E<kr�Y]ghfkI�QY�[�s�<�d<h�GI�hIgpQEI�GI�[Ijj]s<OI

"]kh�g<[OI][h�j]kj�dg]GkQj�<YQZI[j<QgI�G<[h�k[I�D]QjI�PIgZKjQfkI�]k�G<[h�YIkg�E][jI[<[j�G�]gQOQ[I

"]kh�g<[OI][h�YIh�G]EkZI[jh�Ij�KfkQdIZI[jh�=�YIkg�dY<EI�Q[QjQ<YI�Y]ghfkI�[]kh�I[�IZdgk[j][h

"]kh�[Ijj]s][h�[]jgI�p<QhhIYYI�<dgJh�kjQYQh<jQ][

"]kh�<ggQp][h�=�Y�PIkgI�<kr�gKk[Q][h�Ij�gI[GIv�p]kh

"]kh�E][jg`Y][h�YI�p]YkZI�GI�[]jgI�p]Qr�Y]gh�GI�[]h�E][pIgh<jQ][h

"]kh� D<Qhh][h� YI� p]YkZI� GI� Y<� h][[IgQI� GI� []jgI� jKYKdP][I� GI� N<F][� =� [I� d<h� dIgjkgDIg� YI� jg<p<QY� GI� []h�
E]YYJOkIh�

�-;8-+<�,-�4Q)=<:-

ÆÁ�Ú�Gk�dgQr�GI�Y�<D][[IZI[j�GI�jg<[hd]gj�I[�E]ZZk[�Ihj�gIZD]kghK�d]kg�YIh�jg<WIjh�G]ZQEQYI�jg<p<QY

 I�+�0.�EP]QhQ�I[�dgQ]gQjK�GIh�dgIhj<j<QgIh�I[O<OKh�G<[h�k[I�GKZ<gEPI�KE]�gIhd][h<DYI

�kj]gQh<jQ][�GIh�<OI[jh�<k�jKYKjg<p<QY

�[EQj<jQ][�<k�E]p]Qjkg<OI�I[jgI�E]YY<D]g<jIkgh�Ij�<khhQ�d]kg�YIh�GKdY<EIZI[jh�YQKh�<kr�ZQhhQ][h

�[EQj<jQ][�<kr�GKdY<EIZI[jh�I[�jg<[hd]gjh�I[�E]ZZk[�G<[h�YI�E<GgI�GIh�ZQhhQ][h

6KPQEkYI�GI�hIgpQEI�

�6/)/-5-6<;�,=�����

P<gjI�KE]�gIhd][h<DQYQjK���+�0.��gQ<[F][[<Qh��EgQ[h��kQYYIhjg]Qh�-kIsg<h

"]kh�KpQj][h�Y<�ZkYjQdYQE<jQ][�GIh�E]ZZ<[GIh�GI�dIjQjIh�N]kg[QjkgIh��I[jg<T[<[j�GI�[]ZDgIkr�jg<[hd]gjh�Ij�

IZD<YY<OIh

"]kh�dgQpQYKOQ][h� YIh� Y<DIYh�KE]gIhd][h<DYIh�Ij� YIh� N]kg[QjkgIh�=� Y][OkI�GkgKI�GI�pQI�]k�gIEP<gOI<DYIh� ¥[][�

WIj<DYIh¦

+]kg�Y�]gO<[Qh<jQ][�GI�Z<[QNIhj<jQ][�<pIE�gId<h��[]kh�dgQpQYKOQ][h�YIh�N]kg[QhhIkgh�Y]E<kr

"]kh�dgQpQYKOQ][h�GIh�dgIhj<j<QgIh�Q[hEgQjh�G<[h�k[I�GKZ<gEPI�KE]Y]OQfkI�

�+0)<;
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